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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Débat général (suite)

1. M. SHAHI (Pakistan) [interprétation de l'anglais] : La
délégation pakistanaise vous félicite chaleureusement, Mon
sieur le Président, de votre élection à la présidence de la
présente session de l'Assemblée générule. Nous sommes
certains que la maturité avec laque:Je vous concevez le rôle
des Nations Unies à l'époque contemporaine vous permettra
de guider les travaltX de la trente-tF}isième session vers une
heureuse conclusion.

2. Nous félicitons également M. Lazar Mojsov qui a dirigé
avec un grand tact et une grande habileté les délibérations
de la trente-deuxième s~ssion et les trois sessions extra
ordinaires, dont la dixième session extraordinaire consacrée
au désarmement.

3. Les Iles Salomon sont le premier des Etats Membres à
être admis cette année au sein de notre organisation
mondiale. Nous souhaitons chaleureusement la bienvenu(~ &
ce nouvel Etat en lui promettant notre bor.ne volonté,
notre amitié et notre coopération.

4. Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation pour
1978 [AIS3/1}, le Secrétaire général, M.W2làheim, a
résumé les activités des Nations Unies depuis la trente
deuxième session. Le sens très profond qu'il a des impé
ratifs politiques, économiql~Qs et moraux dev~t.lesquels se
trouve la communaut,{ ~h.\;imationale nous li l,elmis d'en
mieux comprendre 1. nature et l'ampleur. .Je saisis cette
occasion pour réaffinner l'enti';re confiance qu'a mon
gouvernement dans la manièra dont il dirige l'Organisation
mondiale.
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de l'extérieur et par le recours à la force; la course aux
armements se poursuit sans trêve et s'étend maintenant à la
plus grande partie des régions du monde; l'économie
mondiale reste aux prises avec une crise endémique; les
nations riches se trouvent plongées dans une longue
récession; la plupart des pays pauvres sont à la veille d'un
désastre économique; la coopération internationale est au
plus bas; et les problèmes mondiaux pressants ne se sont pas
rapprochés d'une solution. Voilà donc les épreuves redon·
tables dans l'ombre desquelles se dessine la session actuelle.

6. On m~ permeara de m'étendre un instant sur les efforts
qu'a déployés le Pakistan pendant l'année écoulée afin de
favori2er la paix et la coopération.

7. Le processus de normaliSütion ùe nos relations avec
notre voisin, l'Inde, s'est poursuivi. Nous continuerons nos
efforts afIn de promouvoir de bonnes rehtions entre pays
voisins en nous occupant des causes profondes qui, par le
passé, ont troublé nos relations bilatéraies. Nous comptons
sur une solution juste et honorable du différend du Jammu
et du Cacher.tire, dans l'esprit de l'Accord de Simla du
2 juillet 19721 • Le règlement de ces diffp,rends Sl.!! la base
des résolutions appropriées de l'Organisa!inn rl:- Nations
Unies ouvrirait des perspectives nouvelles de coopération
entre le Pakistan et l'In~e et contribuerait immensément à
renforcer la paix et la sta~Uité en Asie et dans le reste du
monde.

8. Des effor_'l sinœres ont été faits pour favoriser des
relations amicales avec l'Afgh31ùstan sur ~a base des cinq
principes de la coexistence pacifique. Le Président du
Pakistan, M. Zia-ul-Haq a été le premier chef d'Etat à se
rendre à Kaboul après la venue au pouvoir du nouveau
gouvernement.

9. La coopération avec les pays frères d'Iran, de Turquie,
d'Arabie saoudite et d'autres Etats arabes, ainsi que du
Bangladesh, s'est encore développée dans les domaines
économique et autres.

10. Des liens d'amitié durable avec la Chine ont été
renforcés grâce à l'ouverture de routes commerciales nou
velles et de nouvelles voies d'accès.

Il. Les relations avec les Etats-Unis se sont poursuivies
dans l'esprit de notre amitié et de notre coopération
traditionnelles.

1
1

1
1

12. La coopération économique avec l'Union soviétique
s'est accrue et les relations d'Etat à Etat continuent à se

"

'\"
." 5. Depuis l'année derniè:re, le monde est devenu un lieu
~ plus troublé: des zones nouvelles de tension générale sont
.~ apparues à h suK~ de l'exacerbation des relations entre les 1 Accord relatif aux relations bilatérales entre le Gouvernement de
i: deux principales pwssances militaires; les différends entre rInde et le Gouvernement du Pakistan. Voir Nations Unies, Recueil1 Etats et les conDiIs internes sont résolus par l'intervention4t Ides Troités. vol. 858. nO 12308. A/33/PV.21
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20. NOlLS appuyons donc la convocation d'une session
extraordinaire de l'Assemblée appelée à résoudre la ques
tion de Palestine, coeur du conflit du Moyen-Orient. En
examinant les revendications de l'Organisation de libération
de la Palestine, son assertion qu'elle est le représentant
légitime du peuple de Palestine, songeons aussi à ce qu'a dit,
parlant du maintien de la paix en un moment historique, un
homme d'Etat éminent. A la Conférence pour la conclusion
et la signature du Traité de paixaver.le Japon, en 1951, il a
dit; uL'amitié ne peut être l'état d'esprit des peuples
auxquels on la refuse4 '" Le respect de la justice anime
rarement ceux qui ont dû connaître des torts si crueis qu'ils
subsistent dans la paix actuelle.

21. Le retour à la normale au Liban et la protection de son
intégrité territoriale sont unis par des liens inextricables à la
solution d'ensemble du conflit du Moyen.Orient. C'est avec
douleur que nous voyons la tragédie qui persiste dans ce
pays qui saigne et qui est déchiqueté pàr une lutte
fratricide. Nous donnons tout notre appui à la FINUL.

19. V,es mesures immédiates s'imposent pour maintenir
rélan nécessaire à lh réalisation d'un règlement juste et
général sur la base des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et avec la participation de toutes
les parties intéressées, dont l'Organisation de libération de
la Palestine, dans laquelle la communauté internationale a
reconnu le seul représentant légHime du peuple de Pale~

tine. Depuis la deuxième Conférence islamique des rois ei
chefs d'Etat et d~ gouvernement, tenue à Lahore, en 1974,
l'Organisation de libération de la Palestine se trouve sur un
pied d'égalité avec les autres mouvements de libération
nationale reconnus comme tels par la South West Africa
People's Organization {SWAPO} et le Front patriotique du
Zimbabwe. Les Nations Unies ont la responsabilité absolue
d'honorer les engagements solennels pris à l'égard du peuple
de Palestine.

22. Chypre demeure une autre source d'inquiétude pour la
paix internationale. Nous notons avec regret que les
entretiens entre les deux communautés n'ont pas repris
malgré l'engagement des dirigeants de l~ communauté
turque quant à un esprit de conciliation et de souplesse
dans les négociations. Nous Pensons que la solution du
problème devrait être possible au moyen de négociations
entre les deux communautés. sur une base d'égalité et dans
le cadre des directives arrêtées par feu l'archevêque
Makarios et M. Denktass , avec la participation du Secrétaire
général, M. Kurt Waldheim, à l'intérieur d'une fédération
chypriote indépendante, souveraine, non alignée, bicom
munale et bizonale. La déclaration du Ministre des affaires
étrangère~ de Turquie à l'Assemblée générale l'autre jour
[19f! séance] nous a convai'lCUS encore davantage que la
possibilité actuelle d'établir la paix ne doit pas être perdue.

;

dévelop~:ar sur la base des principes de la coexistence volonté". Nous adressons un appel à ceux. qui peuvent faire
pa,ciiiqÛC. la paix pour qu'ils évitent une paix pmtitive d'annexion et

d'occupation et qu'ils optent pour un règlement fait dans
un esprit de magnanimité et de bonne volonté.

15. Depuis quelques années déjà, ii existe dans l'Organi
sation un con~nS\lS, fondé sur les résolutions 242 (1967) et
338 (1973) du Conseil de sécurité et sur la résolution
3236 (XXIX) de l'Assemb16e g6nérale, selon lequel les
préalables d'une ~aix juste et dUl'able au Moyen-Orient sont
toujours: premièrement. le' retr-clÏt d'Israël de tous les
rerrit6ires arabes occupés, y ct,mpris la ville sainte de
Jérusalem; deuxièm~ment, la réalisation des droits na
ti6ïiëôu!tet légHirnes du peuple palestinien, y oompris son
droit d'établir ,\Ul E~a.t indépendant en Palestine. Aucun
règlement d'ensemble ne peut méconnaître ces impératifs.

14. Le conflit du Moyen-Orient demeure une cause d'in~

quiétude profonde pou.r la communauté internationale.
Nous avons suivi de près le rôle personnel du President des
Etats·Unis', M. Carter, dans les: efforts de paix qui ont
trouvé leur couronnement lors c.tes réunions au sommet de
Camp David. Le plein effet des accords du cadre2 appa
raîtra avec le temps. Cependant" une fonnule de paix
.acceptable pour tou1es les parties à la question du MGyen
Orknt reste àélaborer.

13. L'association avec le mouvement des non-alignés en
juiUet dernier a apporté une dimension nouvelle à notre
solidarité constante avec les pays non alignés, dans leurs
efforts c<>1loctifs de paix:, de justice et de progrès dans le
monde.

16. Le etooï' de la ville sainte de Jérusaltl',n à la
soWii'raineté arabe doit êb'e partie intégrante de tout
d,glera,\Cnt d'ensemble. Rappelons qu'à l'initiative du
Pakistar.t le. Conseil de sécurité avait adopti la résolution
267 (1969), en vertu de laquelle le principe de l'inadmis
sibilité de l'acquisition de territoires par la conquête
militaire était expressément rendu applicable à la ville sainte
de J6rusalem. Nou$" constatons que les Etats-Unis conti
nuent de reconnaîtte la Jérusalem arabe en tant que
territoire occupé, ainsi que t'avait dit M. Yost devant le
Conseil de sécurité le 1er juillet 19693 • L'Assemblée géné
rale, tlaas les tésolutions 2253 (ES.v) et 2254 (ES-V),
respectivement du 4 et du 14 juillet 1967, déclarait nulles
et non avenues les mesures prises par Israël afin d'annexer la
ville sainte de Jérusalem.

11. Quel est le gtnre de paix que la communauté
internationale envisage pour la Palestine? Déjà à l'époque
de la première guerre mondiale, l'appel est venu d'une
grande puissance en faveur d·une paix sans annexions ni
indemnités, une pmx fondée sur le principe de l'auto
détermination des peuples. Ce qui a suhti toutefois aété une
sorte de paix carthaginoise, où la tête de l'hydre repousse
sans cesse.

18. Au cours de la seconde guerre mondiale, un grand
homme d'Etat a proclamé le principe suivant: "Dans la
guetrct, de la résolution; dans la défaite, de la bravade; dans
la viQtoÎ,fe'" de la rnagnJ.Pintité; dans la paix, de la bonne

~ .

'" Voir ·'San Francisco Conference on Japanese Peaee Treaty",
2 Cadre de .paix au Moyen-Orient, conVenu à Camp David, et The Depeutmènt of Sta~ Bulletin, vol. XXV, nO 638 <w.mington,

Cadre POUt la conclUsion- d'Un traité de paix ctlfre l'Egyp~e et Israël, D. C.), U.S. GOVernment Printing Office, 1951, p. 459.
~igrt& i Wtih!."lgton le 11septembre 1918. 5 Voir Document$ officiels du Conseû de sécurité, trente- ~

3 Voir Documeltt$o/ficiel$du COIIseilduécurité, vil1lt-quotrième- deuxième année, Supplémênt d'avril, mai et juin 1977, document ~!
_nie, 1..1130 séance, par. 93 à 100. 5/12323, par. 4 et 5_ . '., 6!bid.•
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23. La paix est également en danger en Afrique australe.
Nous apprécions les efforts de médiation soutenus des cinq
puissances occidentales dans l'élaboration d'un accord sur la
tr.IDsition vers l'indépendance de la Namibie, sous le
contrôle et la supervision des Nations Unies. Nous tenons
également à rendre hommage à la souplesse et à l'intelli
gence politique dont a fait prelwe le Président de la
SWAPO~ M. Sam Nujoma, en acceptant le plan des cinq
puissances6 •

24. Le Pakistan condamne avec force le rejet par l'Afrique
du Sud de l'accord qu"elle avait précédemment donné de
respecter les dispositions des résolutions du Conseil de
sécurité et se félicite de ce que le Conseil se montre décidé à
poun:mivre ses arrangements, conformément aux résolutions
431 (1978) et 432 (1978), pour assurer la prompte indé
pendance de la Namibie au moyen d'élections libres et
équitables, sous la supervision et le contrôle des Nations
Unies, datls le but d'assurer le retrait de l'administration
illégale de l'Afrique du Sud en Namibie. Au cas où l'Afrique
du Sud n'entendrait pas le dernier appel du Conseil, la seule
option qui resterait consisterait à adopter des mesures
radicales, y comrris l'application de sanctions économiques
dirigées contre ce pays.

25. Il est déplorable que, 30 ans après l'adoption de la
Déclaration universelle ties droits de l'homme, la commu
nauté internationale n'ait pas réussi à faire disparaître
l'odieuse pratique d'apartheid en Afrique du Sud. Pretoria
continue avec intransigeance à refuser de démanteler la
structure du racisme. La collaboration économique de
certains Etats encourage l'Afrique du Sud dans son entête
ment. La menace à la paix que représente la politique de
l'Afrique du Sud deviendrâit plus grave encore si ce pays
réalisait son ambition d'acquérir la capacité nucléaire. Il est
temps que le Conseil de sécurHé donne suite à la demande
qu'il a faite dans sa résolution 418 (1977), exigeant que
tous les Etats rompent leurs l:ens économiques, militaires et
autres avec l'Afrique du Sud et adoptent des mesures
efficaces pour empêcher le régime raciste d'acquérir des
armes nucléaires.

26. Au Zimbabwe, le prétendu "règlement interne" se
révèle aux yeux de tous comme une manoeuvre destinée à
prolonger le régime minoritaire blanc. Le régime Smith,
après quelque hésitation, est revenu à une répression brutale
du peuple du Zimbabwe et a repris les aHaques armées
contre les combattants de la liberté et les Etats voisins. Ces
actes iésespétés ne sauraient maintenir la minorité blanche
au pouvoir. La sagesse consiste en un transfert pacifique et
immédiat des pouvoirs à la majorité du peuple zimbabwéen,
dirigé par le Front patriotique. Que peut-on gagner à
retarder l'inévitable de quelques mois en risquant au
Zimbabwe un conflit racial sanglant qui détruirait tout
espoir de créer une société multiraciale 'l

27. Le désarmement est le centre même de la recherche
pour la paix et la sécurité internationales. 11 y a quelqu~s

mois à peine, la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale, consacrée au désarmement, a adopté par
consensus un plan de travail détaillé de désarmement et a
établi un nouveau mécanisme de négociations qui promet

6 Ibid., trente-troisième année, Supplément d~"ril; mai et juin
1978. document 8/12636.

d'assurer la participation de toutes les puissances nucléaires
aux négociations et délibérations portant sur le désar
mement. Le Document îmal de la dixième session extra
ordinaire [résolution S-lO/2] accorde la priorité la plus
élevée au désarmement nucléaire, associé à certaines me
sures de réduction des forces armées et des armements de
type classique. Dans l'ensemble, il constitue une réalisation
de poids, qui aurait été plus importante encore s'il y avait
eu un plus grand engagement de la part des puissances
militaires, surtout pour ce qui est des mesures qui peuvent
être prises immédiatement dans le domaine du désar
mement classique et dans le renforcement du régime de
non-prolifération.

28. A la session extraordinaire, nous avons proposé que
l'on accorde immédi~tement la plus grande attention à la
conclusicû d'un accord lors de la deuxième série de
négociations sur la limitation des armements stratégiques,
actuellement en cours, et au traité d'interdiction complète
des essais par les trois puissances nucléaires qui négocient
actuellement pour mettre fm aux essais souterrains d'armes
nucléaires. Parallèlement à ces deux processus, nous avions
également préconisé des réductions mutuelles et équilibré~s
des forces armées et des armements en Europe, ~uivies de
l'interdiction pour ch;;;"!ue puissance nucléaire d'utiliser la
première des armes nucléaires - par exemple, dans le sens
de l'engagement unilatéral pris par la République populaire
de Chine.

29. Ces suggestions sont tout à fait en harmonie avec la
Déclaration ct le Programme d'action contenus dans le
D()t'...ument final [ibid., sect. II et III]. J'espère qu'à la
session actuelle l'Assemblée générale sera en mesure d'ar
river à un ronsensus sur ces mesures prioritaires et de les
recommander aux deux principales puissances nucléaires,
qui portent une responsabilité spéciale en matière de
désarmement nucléaire du fait qu'elles ont accumulé les
plus grands stocks nucléaires, ainsi qu'aux membres des
deux blocs militaires en présence.

30. Des suggestions ont porté sur une interdiction immé
diate de la mise en place d'autres types d'armes nucléaires,
telles que la bombe à neutrons et le missile SS-lO. Nous ne
voyons pas pourquoi ces mesures, de même que la
proposition tendant à interdire les vols d'essais des nou
veaux vecteurs stratégiques, ne devraient pas recevoir
également la priorité la plus élevée dans les négociations
portant sur le désarmement nucléaire.

31. Les deux superpuissances se sont engagées à conclure
un accord à la suite de la troisième série de négociations sur
la limitation des armements stratégiques tout de suite après
la conclusion de la deuxième série de négociations, afin
d'effectuer des réductions nouvelles et inÎportantes de leurs
armes nucléaires et de leurs vecteurs. Selon nous, l'inter
diction de l'emploi ou de la menace de l'emploi des armes
nucléaires devrait également se faire au plus tôt après la
troisième série de négociations.

32. Le renforcement du ~'égime de non-prolifération est
une question très pressante. Nous pensons que le double
objectif de la non-prolifération nucléaire et de la mise au
point des utilisations pacifiques des techniques nucléaires
peut et doit être concilié. Le droit inaliénable de tous les
Etats de mettre au point et d'acquérir des techniques
nucléaires à des fms pacifiques, sans discrimination, a été

.-



414 Aaemblée sénérale - Trente-noisièmeJ.e8ÏOIi - Séances plénières

.,-

dévelc
sourCj
certai
année
pemel
l'objel

prévu
0,31
dépas:
bien 1
devrai
pauré!
convi~

àun
pemer

43. (
unep
pays l

CNUC
annexi
tions '
pauvr~

remer~

ainsi a
y cor
princi]
applic

l
·

de la
dével1

44. 11

toute~1
dével
allant

l
p.1O
dével
de la
r~ndull
reserv
distrilll

déve~ICréfo
renai
fois a

45.
lieu
cont~

de réIl

en d
l'au~
en 11
46. j
impo
p.l
p.l
euro
dével
soèi
inter~

GA'fj

10 </

1

--1

39. Sur un plan régional plus large, la paix et la sécurité
seraient favorisées par la création de zones de paix, telles
que l'ùcéan Indien, l'Asie du Sud-Est, la Méditerranée et
d'autres régions. Ces zones, bien entendu, devraient tenir
compte des aspects corrélatifs entre l'élimination de la
présence militaire et la menace de puissances extérieures
ainsi que du maintien de la sécurité dans les Etats de la
région. A ce propos, nous nous félicitons de la rencontre
des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien,
prévue pour juillet de l'année prochaine, à New York, et
nous y voyons un premier pas vers la conférencf" qui sera
convoquée pour établir la zone de paix dans 1'0Céa.l Indien.

40. Les racines de la disparité entre pays développés et
pays en développement se trouvent dans le système
économique actuel qui sert les intérêts des nations indus
trialisées. Les espoirs et l'attente suscités par la demande
d'instauration du nouvel ordre économique international
sont fort loin d'être réalisés.

41. Les pays développés ont pu s'adapter aux effets de
l'augmentation du prix du pétrole. Le chox de ces mesures
d'ajustement - restrictions commerciales croissantes, ralen
tissement de la demande, inflation persistante et fluc
tuations des monnaiees - a été lourdement ressenti par les
pays en développement. Le déficit de leur balance des
paiements a triplé, leur ùette extérieure a doublé, et ils ont
été contraints de réduire leur croissance économique.

42. Le commerce et le transfert des ressources sont les
d&ux piliers Sur lesquels rèpose la coopération en vue du

37. Les Etats non nucléaires craignent à juste titre que les
garanties de sécurité positives unilatérales et bilatérales ne
viennent. les transformer en protectorats de la puissance ou
des puissances nucléaires garantes; mais des garanties
positives multilatérales, dans le cadre de l'Article 51 de la
Charte des Nations Unies, qui reconnaît le droit des Etats à
la légitime défense individuelle et collective, ne repré
senteraient en rien un empiètement sur leur souveraineté et
leur indépendance puisque le parapluie nucléaire prévu
serait partie intégrante du système de sécurité collective et
universelle envisagé expressément par la Charte.

9lbid.. vingt·neuvième session. AnnexéS, points 24, 27, 28. 29,
3{), 31, ~4, 35, 100" 101. 103 ct 101 de l'ordre du jour, document
A/9706.

38. La création de zones exemptes d'armes nucléaires
constitue une mesure de désarmement et de non-prolifé
ration des plus efficaces. La proposition du Pakistan
envisageant une telle zone en Asie du Sud9 empêcherait la
diffusion des armes nucléaires dans la région et favoriserait
la sécurité des Etats de la région. En tant que première
mesure, l'engagement des Etats de l'Asie du Sud de
s'abstenir de toute acquisition d'armes nucléaires pourrait
être transformé en un engagement commun et contmignant.

33. Nous sommes convaincus que, si l'on veut développer
pleinement et véritablement renforcer le régime de non
prolifération, il convient de le compléter et de le consolider
par des gafanties de sécurité de caractère tant négatif que
positif à l'intention des Etats non nucléaires, permettant
ainsi un équilibre plus:juste entre les droits et les obligations
des Etau possédant des armes nucléaires et de ceux qui n'en
possèdent pas.

34. Depuis plusieurs ~umées. le Pakistan demande qu'un
accord intervienne entre les puissances nucléaires sur les
garanties de sécurité négative données aux Etats non
nucléaires. fi y a quelques. années, nous avons soumis à ce
sujet une formule que l'Assemblée générale a adoptée?
Lors. de la dixième session extraordinaire, les puissances
nucléaires ont réagi jusqu'à un certain point en faisant des
décl:nations unilatérales concernant le non·recours aux
.~ nucléaires contre les Etats non nucléaires~ Mais, à
l'exception de la République populaire de Chine, ces
déclarations étaient si nuancées et émaillées de réserves
qu'elles 6taient très loin de constituer des engagements
dignes de foi ou ayant un sens valable.

3S~ Le Pakistan a toujours affirmé que les garanties de
sécurité aux Etats non nucléaires devraient revêtir une
fo·rme multilatérale et non pas être présentées en tant que
transactions bilatérales. C'est pourquoi nous relevons avec
un intérêt particulier la proposition de l'Union soviétique
préoonisant Ja conclusion d'une Convention internationale
sur le renforcement des garanties de la sécurité des Etats
non nuclôaitôs {voir A/33/241}. Bien que la proposition
soviéüque contienne de nombreuses réserves et demande à
6trc amendée de façon à obtenir l'appui des autres Etats
nucléaires et à être acceptée par les Etats non nucléaires,
elle. constitue une r6action importante aux soucis' et
préoccupations de ce dernier grOUf.l'e d'Etats. Nous espérons
donc que ce nouveau point {point 128] sera examiné de la
façon la plus sérieuse au cours de cette session et transmis
au nou'le3u Comité du désarmement aux fins denégo
ciation. En même temps" je voudrais rappeler la formule
adoptée par l'lAssemblée générale, à l'initiative du Pakistan,
dans la résolution 31/189 C, prévoyant de~ garanties de
s4curlt6 négatives à tous les Etats non dotés d'annes
nucléaires qui ne sont pàS parties aux arrangements de
sêcurité nucléaire de certaines puissances nucléaires.·

36. Au cours de la dixième session extràordinairt, j'avais
6gate:ment avance l'idée de garanUe~ de sécurité positive8

çonfltmé par la dernière $C$sicm de l'Assemblée générale afin de renforcer la crédibilité de ces garanties positives
trétolutkm 92/81 Pl et la session extraordinaire sur le certes, mais uès nuancées et conditionnelles, données aux
cJ6urmement. Cependant, nous regrettons que lC$ politiques Etats non nucléaires par les trois puissances nucléaires en
remictives et discriminatoires adoptées par certains Etats vertu de la résolution 255 (l968) du Conseil de sécurité.
foum~urs soient restées inchangées. Nous espérons vive- Ces assurances, données par les trois puissances nucléaires,
ment qu~ Ja coopération internationale pour les utilisations figurent dans leurs déclarations unilatérales d'intention de
pacifiques de l'énergie nucléaire sera favorisée. Ce serait là venir en aide aux Etats non nucléaires victimes d'agression
un: contribution importante à l'élaboration du consensus nucléaire.
que devront aniter ensemble les Etats nucléaires et non
nucléaires quant aUX moyens· d'empêcher la prolifération
dcJ armes nucléaires.

7 Voit 1JacIlmmt.r olficit!ls de lifsstmb1ie xintrale, trente et
1fIfif1ttt HUJo1t,AnntXe:, poinl$ 34 à 50 et 116 dé rordre du jour,
cloc\uMnt A/UI386, pu. It).
3ItR. dixUm~ ~ b:tfIOrdÎtUJ~. Shmt~s pUnlms,
'l6~
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développement. Le volume actuel du transfert des res
sources aux pays en développement n'est ni adapté ni
certain et a connu un déclin au cours des trois dernières
années. Le niveau de l'assistance officielle au dévelop
pement est resté en stagnation à moins de la moitié de
l'objectif de 0,7 p. 100 du produit national brut, qui était
prévu, pour tomber en 1977 au chiffre encore plus bas de
0,31 p. 100. Seuls trois pays développés ont atteint ou
dépassé cet objectif, et les principaux donateurs se trouvent
bien loin derrière. L'assistance officielle au développement
devrait être dQublée au cours des deux prochaines années
pour atteindre l'objectif de 0,7 p. 100 d'ici à 1980. Ensuite, il
conviendra d'arriver à un accord sur la proposition tendant
à un transfert massif des ressources aux pays en dévelop
pement pour stimuler l'économie mondiale.

43. Quant au fardeau du service de la dette, il représente
une ponction très lourde sur les ressources de nombreux
pays en développement. L'accord intervenu au sein de la
CNUCED, en mars dernier {voir A/33/15. deuxième partier

annexe Il, prévoyant un ajustement rétroactif des condi
tions des prêts officiels passés accordées aux pays les plus
pauvres est le moins que l'on puisse faire à cet égard. Nous
remercions la Suède, les Pays-Bas et le Royaume-Uni d'avoir
ainsi apporté un soulagement à plusieurs pays très pauvres,
y compris le mien. Il est toutefois inquiétant que les
principaux pays créanciers n'aient pas mis cet accord en
application, même dans le cas du Pakistan, dont le fardeau
de la dette est l'un des plus pesants parmi les pays en
développement.

44. i.e système monétaire international existant est, de
toute évidence, ressenti très lourdement par les pays en
développement. Par exemple, au cours des cinq années
allm'1t de 1969 à 1974, les pays développés ont touché 97
p. 100 des réserves totales créées, tandis que les pays en
développement n'en recevaient que 3 p. 100. Si la structure
de la production et du commerce mondiaux doit être
rendue plus équitable, il est impératif que la création de
réserves soit placée sous contrôle international et que la
distribution soit plus équitable et liée aux besoins du
développement plutôt qu'à la puissance économique. La
réforme du système monétaire peut être la clef d'une
renaissance économique mondiale et devrait être encore une
fois au centre du dialogue Nord-Sud.

45. Le commerce extérieur des pays en développement, au
lieu de soutenir leur développement a jusqu'à présent
contribué à aggraver leur situation économique. Les termes
de l'échange ont connu un déclin constant. La part des pays
en développement dans le commerce mondial, malgré
l'augmentation du prix du pétrole, est tombée de 25 p. 100
en 1950 à 17 p. 100 en 1975.

46. Les pays en développement constituent des marchés
importants pour les pays industrialisés. Ils absorbent 25
p. 100 des exportations totales des pays avancés et 40
p.loo des exportations de la Communauté économique
européenne. Les Etats-Unis vendent plus aux pays en
développement qu'à la Communauté, au Japon et aux pays
socialistes mis ensemble. Il est paradoxal que, malgré cette
interdépendance évidente, comme l'indique le rapport du
GATT pour 197710 , les exportations des pays en dévelop-

10 GATT: Activités en 1977 (numéro de vente: GATI/1978/2).

pement aient particulièrement fait l!objet de mesures
protectionnistes dans les pays avancés. Rien qu'en 1977, le .
protectionnisme a entraîné une contraction du commerce
mondial de 30 à 50 milliards de dollars.

47. Dans les négociations commerciales multilatérales,
contrairement aux principes de la Déclaration de Tokyol1 ,
les pays en développement ont été pratiquement exclus des
principales négociations à l'étape fmale. Pour les pays eft
développement, le bilan de ces négociations pourrait fort
bien être négatif. Les négociations commerciales multi
latérales actuelles devraient s'achever, selon les prévisions, à
la fm de l'année; mais cela ne devrait pas avoir pour effet de
mettre indéftniment de côté les problèmes commerciaux
des pays en développement. La série de négociations de
Tokyo devrait être immédiatement suivie d'une autre série
de négociations - la troisième série mondiaie de négo
ciations - principalement consacrée aux problèmes cont
merciaux entre les pays développés et les pays en dévelop
pement.

48. Nous espérons qu'un accord interviendra bientôt sur la
création d'un fonds commun des produits de base, qui soit
effIcace et comprenne un J'deuxième guichet" important. Il
est nécessaire, en même temps, d'étudier l"idée d'un plan de
compensation commerciale global pour combler les déficits
des exportations des pays en développement dus à la
détérioration des termes de l'échange.

49. En déftnitive, c'est grâce à l'industrialisation que les
pays en développement peuvent arriver à un niveau satis
faisant d'autosuffisance et de prospérité économique. Nous
appuyons la proposition d'un pro813mme spécifique de
développement industriel pour la troisième décennie des
Nations Unies pour le développement et nous voudrions
proposer que l'ONUDI et la CNUCED soient autorisées à
préparer une étude à cet effet. Le système de consultations
de l'ONUDI devrait être expressément conçu, comme il a
été convenu à la deuxième Conférence générale de
l'ONUDll 2, pour mettre en trai., le processus de redé
ploiement de la capacité industrielle mondiale.

50. Nous espérons que la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement,
qui se tiendra à Vienne l'année prochaine, aboutira à une
augmentation du niveau de l'appui donné à la science et à la
technique dans les pays en développement et à une
augmentation appropriée de la recherche dans le monde
industrialisé consacrée aux problèmes des nations en dé
veloppement.

51. 11 est de l'intérêt des pays développés et des pays en
développement d'agir de manière concertée afm de restruc
turer les relations économiques mondiales sur une base plus
équitable. Cependant, les résultats du dialogue de dévelop
pement ont été jusqu'à maintenant extrêmement décevants.
Ce dialogue se trouve maintenartt dans une impasse.

52. Le Pakistan avait parrainé l'établissement du Comité
créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale des résultats peu concluants de la Conférence sur la

Il Voir GATT. Instruments de base et documents divers. Supplé
ment nO 20 (numéro de vente: GATT/1974-1), p. 20.

12 Tenue à üma du 12 au 26 mars 1975.

1

~...



64.
oCCI

peu
au 1

tagc;
pré1
pan
ont
cen
peu
oni

62.
TIes
cine
Uni

66
sui
dei
dé]
acl
dé
url
air
en
fa(

po
leI
inl

63.
sess
tém
tou
nati
jam
pen
l'hiJ
d'ill
tra'ti
dén
nou
vele
l'irn
nati
mm

65.
dur
J'av
lem
col.
dav
Ma
aut
inti
à e
de
en1
de
mil
nat
me
et

13 L"on.teur s'cst exprimé en vietnamien. La version française de
•~ a été communiquée ptt la d~gation.

60. Je tiens également à saluer les importantes contri·
butions que M. Lazan Mojsov a apportées au cours de
l'année ér.ouiée aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies en sa qualité de président, d'abord de la trente~

deuxième session ordinaire, puis des trois sessions extra
ordinaires consécutives de I;Assemblée générale des Nations
Unies.

59. M. NGLJYEN DUY TRLmI (Viet Nam)l 3 : Qu'il me
soit permis tout d'abord de vous féliciter chaleureusement,
Monsieur le Président, en tant qu'éminente personnalité
politique de la Colombie, à l'occasion de votre élection aux
hautes fonctions si lourdes de responsabilités de président
de la trente·troisième session <le l'Assemblée générale des
Nations Unies.

58. Le moment est venu pour nous tous de saisir l'occa·
sion qui s'offre à nous de nous orienter modestement vers
l'établissement d'un système de sécurité collectif universel à
J'ère nucléaire, en garantissant la sécurité des Etats non
nucléaires et en réalisant la grande promesse du nouvel
ordre économique international.

61. Mes sincères remerciements vont au Secrétaire général,
M. Kurt Waldheim, et à ses collaborateurs pour le dévoue·
ment èt la sagesse dont ils ont fait preuve dans leurs
activités multiformes concernant les intérêts de la commu
nauté internationtie ainsi que dans leurs efforts inlassables
pour activer la réalisation de la résolution de rAssemblée
générale concernant raide à la reconstruction du Viet Nam
{résoltltion 32/3}.

57. Cet appel n'est pas. celui d'un rêveur ni d'un utopiste.
Le système international de paix et de sécurité et de
relations économiques prévu dans la Charte des Nations
Unies n'est pas le fruit de l'imagination de poètes, de
philosophes et de rêveurs, mais celui de l'esprit de grands
chefs militaires et hommes d'Etat des nations les plus
puissantes de la terre qui, avec une expérience hors pair de
la guerre et de la paix, ont VU deux fois au cours de leur
existence les souffrances et le désastre causés par la
poursuite débridée de la politique de puissance et de la
riv;ùité pour les sphères d'influence. Ce sont ces hommes
qui Ol).t choisi un ordre. international plus civilisé sous les
auspices de rOrganisation des Nations Unies.

54. Il faudrait commencer les préparatifs en vue d'une
s.ttatégie du développement opérationnelle d'ensemble dé~

lhnitéc dans le temps pour la prochaine décennie afm de
donner une forme pratique i tous les éléments importants
du nouvel ordre économique international. Cette stratégie
devrait indiquer les moyens spécifiques d'atteindre les
œjectifs de développement et de coopération et elle devrait
d6fmk Je rôle ot la contribution: attendus de tous le~ pays
poUt atteh1dre les objectifs communS'.

55. Le Pakistan e~Ie q~ d'ici à ltann6e prochaine~ la
troisième Cqnfénmce de! Nations Unies sur le droit de la
mer aura été en mesure de. résoudre les principales questions
• lU1pOI1S et û·adopter Wle convention4 Nous sommes très
inqu.iets ~ la J6gia1ation l11Û1at6rale qutenYïsagent certains
pays lftItc61 pour exploiter los fonds marin& au..delà de la
juridiction utionale. Cela compromettra les négociations
SUt Jo droit de la~ et çréera une situation chaotique aux
YIâftré~p()Utiquea et aux coméquem;cs éœno
miquoa les plus négatWes..

53. De toute manière, nous attachons plus d'importance
au fond du dialogue ,qu'au mécanisme qui pennettra de le
poursuivre. Pendant Jes. mois à venir~ les deux parties auront
.ampièJnOJ11 i~QÇçuion de ~oeeupe:r des qüeStions fonda
mentaks, notamment à la session IQtuelle de l'Assemblée
générale, à la ânqu1è.lœ session de la CNUCED, au cours
des préparatifs de la prochaine stratégie internationale du
développement ct à la session extraordinaire de l'Assemblée
p6ülc ck 1980.

.
coopération 'conomique intemationalot tMue à P~.il,pour 56. En conclusion, je voudrais présenter quelques remar~

faci:Utor UQ. accOfd $Ut ICI questions (ln suspeDlconçernant le ques au sujet des réflexions faites par le Secrétaire général
nouvel ordre éçQoomique international. Cependantl il iest dans wn rapport annuel sur l'activité de l'Organisation
avér6 quo les pays développés n'6taient pas dispoaés â quant aux besoins impérieux de lutter pour l'établiS§ement
négocier da1l$ çec comité surdes questionsconcrètestouchant d'un ordre mondial fondé sur les principes centraux de la
Ictransfort des fOS$QWces. findU$lrialisation, la productiOn Charte des Nations Unies, tels que le non~recours à la force,
alimentairo, et aJn$i de suite. Le Comité a été obligé de le règlement pacifique des différends sur la base de la justice
M1*ldrc MI travaux le mois dernier, sans être parvenu à et du droit international, et l'égalité des droits des nations,
trouV(lr un ~eord $Ur son mandat, malgté1es efforts grandes: et petites, pour remplacer la rivalité, la lutte pour
PC"Ï$tantt, de son pmideilt. Il n'est de l'intérêt ni des pays rh~gémonie et la politique de force des grandes puissances.
développés, ni dos pays en développement" de rester dans J'appuie entièrement rappel lancé par le Secrétaire général
çettct impauo-. Ar. ce propos, nous avons prjs note de la en faveur du remplacement. des systèmes de domination
d6cl....tiQR fait' ici par le secrétaire d'Etat des Etats~Unis, politique et économique p~r un ordre international plus
M,.V~, Je 29 $Cptembre dernier" selon laquelle "il existe démocratique fondé sur la reconnaissance de l'inter~

maiatonant un accm'd de- procédure mffisant pour per~ dépendance et l'association de partellaires égaux {voir
.mettre de roprcndre les trr.'Vaux de base" au Comité [14e AI33/l, sect. III.
lêance. par.127J. Ma délégati()u estime qu'il existe un
acÇQrd 86ueral scIon lequel le Comité négociera afro
d'adopter dol diJectives sur le$o questions principales de
politique et d'obtenir un accord sur la solution à donner
aux questions fondamentales et cruciales des grands pr~

blèmea rclatifl à la coopération économique internationale,
et ce dans la mesure du possible sur la base d'un consensus,
mm on respectant cependant le règlement de l'Assemblée
s6nérale. De tout~ évidence. fi n'existe pas de mécanisme
de procédure permettant d'emp6cher le Comité d'examiner
toute question relative à sen mandat. En même temps, il
$erait sage de ne pas insister pour que le- Comité examine les
questions sur lesquelles il n'y a pas d'accord général. Cest la
méthodtt que nous entendons suivre. Naus savons que des
consultatiOns sont prévues à cet effet. Sans préjuger leur
r6auJtat~ j~ me permetS' de suggérer que les travaux. du
Comit6 pourraient .œprendrc sur la b8$C d'une entente dans
ce sens.
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62. La délégation du Viet Nam souhaite la bienvenue aux
Iles Salomon à l'occasion de leur admission en tant que cent
cinquantième Etat Membre de l'Organisation des N:ttions
Unies.

63. Durant l'année écoulée depuis la trente-deuxième
session de l'Assemblée générale, nous avons tous été
témoins de nombreux succès remportés par les peuples de
tous les pays dans leur lutte pour la paix, l'indépendance
nationale, la démocratie et le progrès social. Plus que
jamais, les peuples du monde se trouvent placés devant des
perspectives radieu~es. Conscients de la dynamique de
l'histoire, ie système des pays socialistes, le mouvement
d'indépendance nationale et le mouvement de lutte des
travailleurs de tous les pays pour le bien-être et la
démocratie ne cessent de se renforcer et de remporter de
nouveaux succès. C'est là l'orientation essentielle du dé
veloppement de la situation internationale, encore que
l'impérialisme, secondé par les réactionnaires inter
nationaux, cherche par tous les moyens à faire obstacle à la
marche en avant de l'humanité.

64. Depuis bien des générations, le maintien de la paix
occupe toujours le premier rang des préoccupations des
peuples, parce que la paix est liée à leurs intérêts vitaux et
au rythme de leur développement. Et chaque jour davan
tage, la vie affermit notre confiance en la possibilité de
prévenir une guerre mondiale nouvelle et de maintenir une
paix durable sur notre planète. Ce sont les impérialistes qui
ont déclenché les deux guerres mondiales ainsi que des
centaines de guerres d'agression cC:onialiste. Mais les
peuples ont riposté dignement aux fauteurs de guerre, dont
on a vu l'empire s'effondrer peu à peu.

65. La vague révolutionnaire des peuples de divers pays,
durant et après les deux guerres mondiales, a abouti à
l'avènement du système socialiste mondial et à l'écrou
lement du système colonial de l'impérialisme. Les guerres
coloniales de la dernière moitié de ce siècle ont affaibli
davantage l'impérialisme et aggravé la crise dont il souffre.
Mais, en dépit de ses échecs, l'impérialisme n'a pas pour
autant renoncé à sa politique de force. Loin de ralentir, il
intensifie de plus belle la course aux armements et continue
à entretenir la tension dans l'arène internationale. Cet état
de choses doit appeler la vigilance de l'humanité tout
entière. Cependant, à l'heure actuelle plus que jamais, forts
de la lutte révolutionnaire multiforme et de la solidarité
militante des forces du socialisme, de l'indépendance
nationale, de la démocratie et de la paix, les peuples du
monde entier sont parfaitement à même de préserver la paix
et de faire échec aux noirs desseins des fauteurs de guerre.

66. La naissance de près de 100 Etats indépendants, à la
suite des victoires du mouvement d'indépendance nationale
depuis la fin de la seconde guerre mondiale, a profon
dément transformé la face politique du monde. A l'heure
actuelle, l'indépendance nationale, le droit à l'auto
détermination et à l'égalité des peuples sont des exigences
urgentes des peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine
ainsi que de toute l'humanité progres!dste. Les peuples
encore sous le joug de l'impérialisme, du colonialisme, du
racisme, de l'apartheid et du sionisme ne cessent de lutter
pour leurs droits nationaux sacrés. Pour les pays nouvel
lement acquis à l'indépendance, la consolidation de leur
indépendance politique s'est poursuivie de pair avéC le

renforcement de leur lutte pour l'indépendance écono
mique, pour la souveraineté sur les ressources naturenes, de
pair avec le resserrement de leur solidarité entre eux et avec
d'autres forces progressistes pour la réalisation d'un nouvel
ordre économique international juste et équitable.

67. Les nouvelles victoires remportées par les peuples
partout dans le monde prouvent que les peuples sont
parfaitement à même de surmonter toutes les difficultés
dans l'exercice de leur droit de choisir librement la voie de
développement qui leur assure de façon certaine l'indé
pendance, la liberté et le bonheur.

68. La question des droits de l'homme est une question
qui préoccupe l'ensemble de notre communauté inter
nationale. A notre avis, ce qui importe avant tout et ce qui
est essentiel dans les droits de l'homme, c'est, pour chaque
peuple, le droit d'être maître de son pays, le droit d'utiliser
toutes formes de lutte à sa convenance pour défendre les
intérêts vitaux de sa patrie, le droit de choisir la voie de
développement conforme à ses traditions et à ses aspira
tions. Pour chaque individu, ~'est le droit d'avoir du travail,
le droit d'apprendre et celui de vivre dans le bonheur. C'est
pourquoi la lutte pour les droits de l'homme consiste, avant
toutes choses et fondamentalement, dans la conquête et la
préservation de l'indépendance politique et économique de
chaque pays ainsi que dans l'instauration d'un nouvel ordre
économique international sur la base du resprct de l'indé
pendance et de la souveraineté nationales.

69. Afm de réaliser leurs visées d'expansionnisme et
d'hégémonie, les forces réactionnaires internationales, en
collusion chaque jour plus étroite avec l'impérialisme,
s'emploient activement à saper la paix et la sécurité dans le
monde et à violer l'indépendance et la souveraineté des
autres pays. Elles se vouent fébrilement à la course aux
annements, font grand bruit autour de l'inévitabilité de la
guerre et ne cessent de dresser certains pays contre d'autres
et d'aider divers régitnes réactionnaires et fascistes à
persécuter les peuples. Elles se livrent à des manoeuvres de
division parmi les pays en développement afm de saper
l'unité de leurs mouvements de libération nationale et celle
du mouvement des pays non alignés et de briser les liens de
solidarité qui unissent ces pays aux autres forces révolu
tionnaires et progressistes. Et à quelles manoeuvres perfides,
à quels procédés arrogants n'ont-elles pas eu recours pour
concentrer leurs attaques contre les pays qui, persévérant
dans la politique d'indépendance et de non-obédience,
n'entendent pas se soumettre à-leur diktat!

70. Les forces réactionnaires internationales visent ainsi à
faire dévier les peuples de leur objectif de lutte pour
l'indépendance, la paix, la démocratie et le progrès social et
à semer la confusion entre l'ami et l'ennemi, pour que soit
pris pour allié l'ennemi principal de l'humanité, à savoir
l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le ra
cismeet l'apartheid.

71. Combien est magnanime l'aide dévouée et désinté
ressée que Cuba a apportée à de nombreux. peuples et pays
en lutte pour leur libération, pour la défense de leur
indépendance et souveraineté et pour l'édification de leur
patrie! Un telle aide de la part de Cuba a été hautement
appréciee la Cinquième Conférence des .chefs d'Etat ou
de gouvernement .-~ non 3lignés, tenue àColombo en

---------,
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1971, elt " eSté exaltée ptc do nombreux pays d'Amérique
IatfM. Ni-les calQ~s ni les falsifications de la part des
imp6Tiali#t4J ct d4>lI6actionnair:ClI internationaux ne sau
mont vol~r Ja pande çontribution de CtJba iola jU$te caU$e
do l'humanité.

12. la décision ~Irisc par le mouvement des pays non
alip.6$ de tcw;~ sa sixiiuuc conf6rcnce, en 1979, à
La Havane, capitale d'un peuple riche d'esprit révolu
tionnaire ct internationaliste, témoigne du grand prestiKe
dont jouit Cuba, ainsi ql,U; de la tendance de solidarité
grandissante des forces de paix, d'indépendance et de
progrès social.

13.. .AùWt 10$ menées de l'impériali$me et des forces
r6actionnaires internationales vont à rencontre du courant
de l'histoire ct sont vigoureusement condamnées par l'opi
nion internaûonale. Mais les peuples du monde entier, unis
et vigilants, leur infligeront des défaites certaines.

74. Tout au long des trois décennies de lutte pour
l'indépendance. la souveraineté et b réunification de notre
pay$, 10 Viel Nam a souffert de lourdes dévastations du fait
dos g~mss qui nous ont été imposées. Pourtant, à l'heUfe
lCtucUc" aux frontiètes sud-ouest de notre pays, nos
populatiQtl$ sont on<:orc massacrées et nos villages détruits.
Le ~uplo vie''''Ulittn n·a pas d'MPiration plus ardent~ que
~ vivre on paiX pour pouvoir rapidement panser les
blessules de 1. gpetro. procéder à la restauration écono
mique ct culturelle du pays, édifier un Viet Nam socialiste
ct cjvm.6, jouissant de la. prospérité et du bonheur. Le Viet
Nam désiœ la paix daplla région de l'-Asie du Sud·Est et la
paix dans Je monde. La politique extérieure- de la Répu
blique aocialiste du Viot Nam est une politique d'indé
pendance, de souveraineté, de paix, d'amitié, de solidarité
ct de coopération internationales.

75. Le Viot Nam, pays sociaJiste, poursuit invariablement
~ poRtique de solidarité et de coopération avec l'Union
lOvi6tiq~ et les pays socialistes frères. Naguère comme à
l'hoUlO actuelle, depuis sa libération complète et sa réunifi
caf.iooy 4 continue de bénéficier du souücn et de l'assistance
arand~ .t efficaœ des pays socialistes, des pays amis et des
peuples progreuistes dans 1~ monde. L'adhésion du Viet
Nam au Conaeil d'aide économique mutlelle, en tant que
membre à part cntiêre de cette organisation, constitue un
c:J6Vo1oppemcnt heureux des relations e.xi!tant entre le Viet
Nam ct les pays membm de cotte importante organisation
6conomique internationale. Le Viot Nam entretient paral·
lèlement des relations avec de llombreuses autres organi
sa'dons économiques. internationales, conformément à sa
politique d'OUYOftUM ct de diversification dan$$Cs relations
de COOPÔDtioIl. internationale.

76. Dcpuil de longues années, le Sud-Est de rAsie souffre
d'une lituation d'inltabilité et est le théitre d~ nombreux
conflits d:as wx agressions impérialistes et ~olonialistes.

Une toll4 situation doit prcndIe fin. Paix. stabilité, amitié et
coop6lation. tok ltUl,t les. im~s de l'heure dans cette
r6&i0a.. Le YJet Nam regarde _JI l'avenir. n ost prêt à
ialupte!' une flOUwDcr page historique dans ses relations
avec les pep du SlId..Est aiatique.. Comme il l'. fait dans le
pal4..il CGIlvinuoadans l'&YOIIir às'~ a..-ec los pays de
la t6gion ptt des. tAi... et aubes accords offiâcla:, à
tapeGtOr~tl'ind6pendance et lasouwraineté

réciproques" à éliIniner les guerres et les affrontements, à
s'abstenir d'ingérence daJ1$les affaires intérieures de chaque
pays. à régler les différends par la voie de négociations
pacifiques, à intensifier la coopération tant bilatérale que
multilatérale entre les pays.

77. Nous nQUS félicitons des relations de bon voisinage,
d'amitié et de coopération qui se développent chaque jour
davantage entre notre pays et ceux du Sud-Est asiatique. La
preuve marquante en est dans les récentes visites, toutes
empreintes d'amitié, effectuées par les dirigeants viet
namiens dans les' pays de la région. Les contacts directs
effectués au plus haut niveau ont développé la compré
hension et la confiance mutuelles et apporté une contri
bution positive aux efforts communs visant à établir une
zone de paix, d'indépendance, de liberté, de neutralité. une
zone stable et prospère dans le Sud-Est asiatique, répondant
aux intérêts de chaque pays, à ceux de la région, ainsi qu'à
ceux de la paix et de la sécurité internationales.

78. Nous saluons les contributions importantes apportées
par le Gouvernement de la République démocratique
populaire lao au maintien de la paix. et à la coopération
èntre les pays du Sud-Est asiatique. Dans la même optique,
nous nous félicitons des efforts et de la bonne volonté
qu'ont manifestés de nombreux pays du Sud-Est asiatique
dans la ZlQ-nnalisation et le renforcement de la coopération
entre les pays de la région.

79. A l'heure actuelle, des forces à ambitions expansion
nistes et d'hégémonie de ~ande puissance, marchant dans
l'ornière du colonialisme, s'évertuent à créer des divisions et
à semer la suspicion et l'hostilité entre les pays du Sud-Est
asiatique. Elles vont nettement à l'encontre des aspirations
à la paix, à l'amitié et à la coopération des pays de la région.

80. L'histoire quatre fois millénaire du Viet Nam est une
longue histoire de lutte, faite de combats ardus, mais
glorieux, pour l'indépendance nationale. Par sa lutte opi
niâtre de libération, le peuple vietnamien a apporté une
digne contribution à l'histoire contemporaine. Le Viet
Nam, qui n'a jamais porté atteinte aux intérêts de qui que
ce soit, ne tolère,. en revanche, aucune violation de son
indépendance et de sa souveraineté. Plus il aime son
indépendance et sa liberté, plus le peuple vietnamien
respecte l'indépendance et la liberté des autres.

81. Le Viet Nam a la profonde conviction que tous les
différends, divergences, conflits mêmes entre les pays.
peuvent trouver une solution adéquate basé~ sur le respect
de l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale
de chaque pays, de l'égalité entre les pays et du respect des
intérêts légitimes mutuels. Cela répond aux espoirs de
l'humanité éprise de paix et de justice ainsi qu'aux principes
de la Charte régissant les activités de l'Organisation des
Nations Unies.

82. Dans cet esprit, le Gouvernement de la République
SQCialiste du Viet Nam a avancé de nombreuses propositions
pertinen~ pour mettre :fin au conflit et à la tension
oxistant Mtre le- Viet Nam et certains de ses voisins; il
oeuvtè patiemment pour une solution adéquate conforme
aux intérêts ot à l'amitié traditionnelle entre le Viet Nam et
ses voisins, ainsi qu'aux intérets de la paix et de la stabilité
dans cette région de rAsie.
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83. La République socialiste du Viet Nam préconise le
développement de relations normales et d'une coopération
diversifiée avec tous les pays, sans distinction de régime
politique, sur la base des principes de la coexistence
pacifique.

84. Vis·à~vis des Etats~UnisJ nous sommes prêts à engager
des négociations en vue de la normalisation des relations
entre les deux pays et sommes convaincus que, grâce à la
bonne volonté de part et d'autre, les questions auxquelles
s'intéressent les deux. parties pourront trouver pas à pas une
solution appropriée.

85. Le Viet Nam est prêt à entretenir des relations de
~oopération bilatérale et multilatérale avec tous les pays, à
adhérer aux relations - ou à entrer en relations - avec les
organisations de coopération internationale pour le dévelop
pement économique et ce, sur la base du respect de
l'indépendance, de la souveraineté de chaque pays, de
l'égalité et des intérêts mutuels. Le Viet Nam est membre à
part entière de la B&Ilque mondiale, du FMI, de la Banque
asiatique de développement; il fait partie du Comité
intérimaire pour la coordination des études sur le bassin
inférieur du Mékong, organisme créé par l'Organisation des
Nations Unies, et de diverses autres organisations inter
nationales. En même temps, le Viet Nam entretient des
relations avec la Communauté économique européenne.

86. Du haut de cette tribune, je voudrais exprimer les
sentiments de sincère reconnaissance du peuple et du
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam à
ses amis dans le monde entier, pour la sympathie et le
soutien qu'ils nous ont apportés dans notre oeuvre d'édifi
cation du pays ainsi que de défense de l'indépendance et de
la souveraineté nationales.

87. Le peuple vietnamien réalise pleinement que la lutte
qu'il a menée dans le passé, comme celle qu'il mène à
l'heure actuelle pour ses intérêts nationaux, fait partie
intégrante de la lutte commune des peuples du :n,~~fj,1e pour
la paix, l'indépendance nationale, la démocra\i~ et le
progrès social, et correspond parfaitement aux (l<~"Jl~:,~tifs du
non~alignement ainsi qu'à ceux de l'Organisation des Na
tions Unies. Au cours de l'année écoulée, les peuples de
l'Ethiopie, de l'Afghanistan. et du Yémen démocratique ont
remporté de grands succès dans leur lutte révolutionnaire,
ainsi que dans la défense de leurs acquis révolutionnaires.

88_ Le peuple palestinien et ceux des autres pays arabes du
Moyen-Orient poursuivent leur lutte contre l'occupation
d'Israël, soutenue par l'impérialisme. Nous réaffirmons
notre soutien résolu à la lutte menée par le peuple arabe de
Palestine, sous la direction de l'Organisation de libération
de la Palestine, visant à recouvrer ses droits nationaux
fondamentaux, y compris la création d'un Etat propre,
indépendant et souverain. Nous réaffirmons notre soutien à
la lutte des peuples arabes du Moyen-Orient pour la
restitution totale des territoires occupés par Israël. Nous
nous félicitons de tout effort tendant vers le rétablissement
de la paix et la cessation de la guerre au Moyen-Orient. Une
paix authentique doit cependant éliminer toute cause de
guerre. Une paix durable dans cette région doit effacer
complètement l'agression; une telle paix doit sous~1\tendre
la restauration des droits nationaux fondamentaux du
peuple palëStiniën et la souveraineté totale des peuples

arabes sur leurs territoires occupés. Une solution par
laquelle seul l'agresseur a droit de parole et droit de veto,
tandis que le peuple palestinien, victime de l'agression, et
dont le représentant authentique est l'Organisation de
libération de la Palestine, ne peut faire entendre sa voix
importante, une telle solution, dis·je) ne peut qu'encourager
l'agression et aller à l'encontre de la paix dms la région. Il
est regrettable que telle soit justement l'e~enœdes accords
conclus récemment à Camp David.

89. Face aux succès grandissants emportés par les peuples
de l'Afrique du Sud, l'impérialisme et ses hommes de main
ont eu recours à des "lanoeuvres de plus en plus trompeuses
et perfides. Nm~., réaffirmons notre soutien à la lutte des
peuples de la Namibie, du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud
pour leur autodétermination et leur indépendance véritable
contre les régimes racistes et d'apartheid.

90. Les Etats~Unis doivent mettre fm immédiatement et
inconditionnellement au blocus imposé à Cuba, dédom
mager Cuba pour les dégâts en résultant et restituer à ce
pays sa souveraineté sur Guantanamo. Nous soutenons le
peuple coréen dans sa lutte pour la réunification pacifique,
la pleine souveraineté du pays, selon les trois principes et ~es

cinq directives préconisés par le Gouvernement de la
République populaire démocratique de Corée. Nous sou
tenons le peuple panaméen, qui poursuit sa lutte pour
recouvrer sa souveraineté totale sur le canal de Panama.
Nous soutenons les peuples de Porto Rico, de Belize, de
Chypre, du Sahara occidental, des îles sous tutelle et des
territoires non encore indépendants, ainsi que les peuples
des pays luttant pour leurs droits nationaux fondamentaux.
Nous soutenons le peuple du Nicaragua dans sa lutte contre
la dictature fasciste de Somoza pour la restauration de la
démocratie et de la liberté au Nicaragua. Nous condamnons
vigoureusement les répressions sauvages exercées par la
clique fasciste actuellement au pouvoir au Chili.

91. Nous appuyons tout ·effort visant à sauvegarder la paix
et à p~~t':1-;enh !lU désarmement général et complet. Concer
nant le désarmement nuciëa.ire, nous soutenons toute
initiatiw visant à assurer la protection des pays non dotés
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'emploi
des armes nu.c!éaires de la part des puissances nucléaires; à
assurer aux paY$ nnn dotés d'armes nucléaires le plein droit
et toutes facilité~ il l'utilisation pacifique de l'énergie
nucléaire; à mettre fin à la course aux armements nu
cléaires; et à ne pas fabriquer de nouveaux systèmes
d'armements. Ces problèmes concernent les droits et
obligations des puissances nucléaires aussi bien que ceux. des
Etats non dotés d'armes nucléaires. Ces deux catégories
d'Etats se trouvent sur un pied d'égalité en droits et
obligations à l'égard du désarmement et de l'utilisat:on
pacifique de l'énergie nucléaire. Il est donc nécessaire de
résoudre ces problèmes en tenant dûment compte de la
relation étroite qui existe entre eux.

92. Nous apportons notre soutien aux propositions visant
à 1a promotion des idées sublimes de la paix parmi la
jeunesse et parmi les larges couches de la por-ulation des
pays du monde.

93. Bien que la présente conjoncture internationale
abonde en situations complexes et difficiles, la lutte des
peuples du monde pour la paix, l'indépendance nationale, la
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104. La période qui s'est éCQulée depuis la trente
deuxième session ordinaire de cette ~semblée e~t courte;
cependaItt, elle a connu des changements et des événements .

103. Dans l'Ûltervalle, nous constatons que les pays
industrialisés hésitent à entamer des négociations sur des
questions fondamentales relevant du mandat du Comité
créé en application de la résolution 32/174 3e l'Assemblée
générale, dénommé Cumité plénier, POUt l'instauration du
nouvel ordre économique international. Cela explique en
partie l'échec récent du Comité, qui n'a pu accomplir le
mandat que lui avait confié la résolution 32/174 de
l'Assemblée. Nous n'en continuons pas moins, cependant, à
croire que le nouvel ordre économique international, tel
que le définissent la Déclaration et le Programme d'action
adoptés à la sixièmè session extraordinaire de l'Assemblée
générale en 1974 [résolutions 3201 rS-l'7) et 3203 (S-VIJ] ,
demeure l'unique cadre perIIlettant de refondre et d~

reconstrUire les rellltions économiques internationales sur
une base de justi~ et d'~quité dans l'intérêt de la
communauté iBtemationale tout entit:""e. -

102. Cependant, nous notons, non sans déception, les
maigres résultats atteints jusqu'à maintenant. En fait, il n'y
a pas eu de progrès dans les secteurs concemant le pouvoir
d'achat des pays en développeme~t, la création du fonds
commun pour les produits de base et les dettes extérieures
des pays en développement. Nous considérons cependant le
dialogue Nord·Sud - et, du reste, toute la question de la
coopération économique et ~echnique entre les pays indus
trialisés et les pays en développement - cnmrne une
question négociable qui dépend au premier chef de la
volonté politique conjuguée des uns et des autres de venir à
bout des d:~ficultés sur lesquelles porte actuellement le
dialogue.

M. KuJoga (Pologne), vice-président, prend la présidence.

100. Etant l'un des fondateurs du mouvement des pays
non alignés, la République arabe du Yémen demande une
~bis de plus au Gouvernement de la République populaire
de Chine de se joindre à ce mouvement afm d'en rehausser
le rôle progressiste et de le mettre à l';:.bri de toute déviation
par rapport aux principes fondamentaux dont les bases ont
été posées à la Conférence des pays d'Afrique et d'Asie,
tenue à Bandoungen 1955.

101. Mon pays suit avec un intérêt tout particulier le
processus- de négociations qui se déroulent entre les
représentants des pays développés et des pays en dévelop
pement - que l'on appelle maintenant le dialogue Nord
Sud -, méthode nouvelle pour restructurer ies relations
économiques internationales et la coopération sur des bases
justes et équitables.

94. Nous avons la certitude que· les noble~ objectifs de
notre communauté internationale pourront être progres·
sivement réalisés, que l'humanité progressiste saura trouver
la clef des grands problèmes de notre époque. C'est dans
cette conviction que nous assurons tous les Etats Membt;,s
de notre organi~tion de notre étroite et diligente coopé
raticn, pour que la présente ~rente-troisième session de
l'Assemblée générale lies Nations Unies puisse aboutir à un
plein succès.

95. M. AL-ASNAG (Yémen) [interprétation de l'arabe] :
Votre électioE.l, Monsieur le Président, à la présidence de la
trente-troisième session de l'Assemblée générale et la
confiance que l'Assemblée vous a témoignée ont été
accueillies avec grand plaisir par la délégation de la
République arabe du Yémen. En vous adressant nos
félicitations, nous sommes certains que votre sagesse poli
tique et vos éminentes qualités contribueront grandement à
l'aboutissement favorable de la session. La délégation du
Yémen vous assure de sa pleine coopération dans rexercice
de vos délicates fonctions.

98. j.11 est certain que la convocation de trois sessions
extraordinaires de l'Assemblée générale en l'espace d'un an
représente une évolution marquante dMlS l'histoire de
l'Organisation des Nations Unies. C'est là l'expressiou de la
conviction de la communauté internationale que les pro
blèmes contemporains ne peuvent être résolus autrement
que par la volonté collective et la coopération de tous les
peuples du monde. Grâce à cette volonté et à cette
coopémtion, on peut espérer qu'une atmosphère plus
favorable à la coexistence et aU développement règne, pour
le plus grand bien des diverses sociétés. En outre, la
convocation de ces sessions .a apporté un caractère nouveau
au concept de la démocratie dans le domaine des relations
intemationales. n nous appartient donc aujourd'hui de
mffimler cet esprit nouveau qui commence àse mMlifester
à l'Organitation des N3t~ns Unies dans le règlement des
problèmes. et d~s différelids internationaux.. Notre organi
satim se montre plas ~nsibJe. auj(lurd'kui à ces change
ments ct à ce,. circonstances.

96. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer toute la
reconnaissance et la gratitude de ma délégation pour le rôle
éminent que votre prédécesseur, M. Lazar Mojsov, a joué
avec une sagesse et une patience dignes d'admiration
pendant qu'il.était présid~nt de la trente-deuxième session
ordinaire, et des trois sessions extraordinaires qu1 ont eu
lieu cette année. Notre délégation voudrait également dire à
quel point elle apprécie les inlassables efforts du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies destinés à
établir la paix et à faire disparaître le fléau de la guerre dans
les zones de tension et d'hostilité.

97. Permettez·moi d'adresser nos félicitations au peuple et
au Gouvernement des Iles Salomon à l'occasion de leur
admission dans la fartù!le des Nations Unies. Nous sommes
heureux de- les voir participer activement aux efforts que
nous entreprenons de concert pour donner à l'humanité
stabilité et bonheur.

420 Allemblée générale - Treate-~JU..... -' Séaw:ta plénières
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démoetJtie et le prQgrèl SO\..ial enregistre chaque jour de 99. Le Gouvernement d~ la République arabe du Yémen a
nOllVeaqX $uccè$ qui $ont reflétés en partie dans les suivi avec grand intérêt les questions. qui ont été au centre
dQÇ\J@Cnts issus: des différentes sessions ordinaires et de la Conférence économique au sommet, qui s'est tenu~ à
extraordillaires d~ l'A$$emblée générale de, notre organi- Bonn au mois de juin 1978, çnnc..ernant les relations
sati<m au cours de l'année écoulée. commerciales entre les pays industrialisés et les pays en

développement. Nous avons porté un int!érêt semblable aux
efforts faits pour combattre le terrorisme international. De
même, le Yémen accueille favorablement toute mesure
destinée à protéger la sécurité des Etats non nucléaires. La
délégation du Yémen souhaite donc plein succès aux
négociations sur la limitation des armes stratégiques.
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"•.. l'ironie profonde de la situation au Moyen-Orient
est que cette régiorl historique à laquelle notre civilisation
doit tant et qui demeure un immense et multiple réservoir
de talents, en soit arrivée à constituer aUSsi un grave
danger pour le reste du monde. fi faut qu'ensemble nous
trouvions le moyen de libérer le Moyen-Orient et l'hu
manité tout entière de ce cauchemar qui n'a que trop
duré." [Voir A/33/1, sect. Il}

------------~--...come de l'Afrique, le Moyen-Orient. Avec la permission du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
M. Kurt Waldheim, je citerai les remarques suivantes sur le
Moyen-Orient, qui fIgurent dans son rapport sur l'activité
de l'Organisation;

110. Israël, qui s'est taillé 'me place au Moyen-Orient par
l'usurpation et l'agression, représente précisément ce
cauchemar, ce cancer qui afflige la région tout entière et ses
peuples.

112. L'opinion publique mondiale, représentée par les
nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies
et autres instances internationales, a condamné l'agression
israélienne contre la nation arabe. Les cordamnations les
plus récentes sont venues de la neuvième Conférence
islamique des ministres des affaires étrangères qui s'est
tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1975, et de la Conférence
des ministres dés affaires étrangères des pays non alignés,
qui s'est déroulée à Belgrade en juillet dernier. Les deux
Conférences ont demandé en outre le rétablissement des
droits nationaux légitimes du peuple palestinien et le retrait
des forces armées israéliennes de tous les territoires arabes
occupés. Cette. même idée a été soulignée dana le commu
niqué commun soviéto-américain publié en octobre 1977
après la déclaration de la Communauté économique euro
péenne â Londres, publiée le 29 juin 1977.

114. Ma délégation p~ageavec le Secrétaire géné(all~idée

que, indépendamment des sHites que pourraient avoir les

111. Depuis l'installation de l'entité sioniste en Palestine
par la terreur et l'occupation, la région du Moyen-Orient n'a
jamais connu la paix ni la stabilité. Encocragé par les
doctrines sionistes qui justifient le terrorisme et l'usur
pation, Israël s'est livré à cinq guerres d'agression contre les
Etats arabes voisins de la Palestine. L'objectif le plus récent
de l'agression israélienne a été le Sud du Liban, où près de
2 000 civils innocents en ont été les victimes et où un
àemi-rnillion de personnes se sont trouvées déplacées, sans
parler des destructions par le feu de tout ce que le peuple
libanais épris de paix avait construit dans cette région à la
sueur de son front.

113. Les peuples ëirabes revendiquent la mise en oeuvre
des résolutions de l'Organisation; ils en réaffirment la
nécessité, car ces résolutions expriment réellement les
intérêts et les préoccupations de la communauté inter
nationale. Le défi qu'Israël jette aU OOnSeJl3US international
quant à l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la
force et le rétablissement des droits nationaux légitimes du
peuple palestinien est précisément le facteur qui a affaibli
les Nations Unies et qui les ont détournées, comme le dit le
Secrétaire génér~ dans son rapport à la présente session de
son objectif central qui est le maintien de la paL"C. et d~ la
sécurité internationales.

~/\ • "... ~ , .... # ." -

internationaux de Vastf;S dimensions, et ceux-ci nt': c0ntri~

buent en aucune façon à créer une atmosphère d'opti
misme.

107. I..es tentatives faites pour ét~blir des sphères d'in
flUence, auxquel!es nous assistons aujourd'hui sur le conti
nent africain et dans les zones australes d'accès à la mer
Rouge, inquiètent prof-:Jndément mon pays .. Notre gouver
nement, en plusieurs instances internationales - et plus
particulièrement aux deux conférences des Ministres des
affaires étrangères des pays islamiques non alignés -, a
exprimé son désir de maintenir la mer ROlJge en tant que
zone de paix éloignée des conflits internationaux et des
rivalités des grandes puissances. Cet objectif, que recherche
également le gouvernement frère de l'Algérie pour ce qui est
de la Méditerranée, coïncide avec la position d'autres pays
frères et amis au sujet de l'océan Indien, que l'Assemblée
générale a proclamé zone de paix [résolution
2832 (XXVI)}.

lOS. Le recours aux méthodes de la guerre froide
- comme le montre la naissance de zones de conflits et
d'affrontements en Afrique et au Moyen-Orient, ajouté à
l'escalade des annements nucléaires et classiques - a assom
bri les perspectives. Ces faits prouvent une fois de plus
l'importance croissante de notre organisation, cadre idéal
d'entente et d~ coopération internationale.

106. Le simple désir de débattre de nos problèmes et de
nos soucis communs dans une instance ouverte et notre
rencontre aujourd'hui en cette salle à cet effet devraient
être considérés comme un pas positif dans la recherche des
solutions les plus efficaces et les plus solides à ces
problèmes et préoccupations, afIn d'apporter à nos peuples
la stabilité et le bien-être. Nous croyons cependant qu'il est
un facteur bien plus important: il faut qu'existe la volonté
politique collective sérieuse' d'appliquer les accords aux
quels nous arrivons dans cette assemblée. Nous devons
rechercher inspiration et orientation dans les principes et les
idéaux de la Charte, faute de quoi na] débats et nos
discussions resteront stériles.

lOS. Nous sommes sensibles aux différences qui existent
entre les Etats de la région et qui sont imputables à des
facteurs politiques et lùstoriques légués par l'inlpérialisme.
Nous estimons toutefois que l'intervention étrangère, quel
les qu'en soient la fonne et l'ampleur, constitue le facteur
constant et principal qui se trouve à la base des problèmes
politiques ~t de l'affrontemc.nt militairf' <lue la come de
l'Afrique a con.'lus au début de l'année. La Gouvernement
de la République arabe du Yémen a souJ1gné son désir de
dégager la région du conflit des grandes puissances, et il a
pris l'initiative d'offrir ses bons offIces pour résoudre les
divergences qui séparent les Etats de la région. Le GOllver
nement de la République arabe du Yémen a aussi suivi une
politiqu~ de réserve devant les provocations réitérées et les
complots,y compris la mise en place de troupes étrangères à
des fms d't.gression. Le dernier en date de ces actes de
provocation a été l'assassinat tragique du regretté président
Ahmed Hussein Al-Ghashrni. En faisant preuve de retenue,
le Yémen a été conscient des visées de l'étranger et des
dangers qui pourraient résulter d'une aggravation dans cette
région stratégiqu~ment importante.

109. Je voudrais parler à nOUVeau de la qllestion de la
sécurité et de la stabili.té dans une région assez proche de la
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14 Voir Documents officiels du Confeil de sécurité, trente·
troisiè~ année, Supplément d'avr.', moi et juin 1978, document
8/12636.

loS Documents officiels de la tro/dème Conférence des Nations
Unit!$ SJ,r le droit de la m~, vol. VIII (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.78.V.4), documenuA/CONF.62IWP.I0
et Add.l.

Yémen a accueilli favorablement en principe les proposi
tions des cinq pays occidentaux membres du Conseil de
sécurité concernant la Namibie14 , et il a souligné que
Walvis Bay fait partie intégrante de la Namibie. Notre
gouvernement dénonce également les machinations ou.rdies
par le régime raciste d'lan Smith sous ~rétexte de règlerr.ent
interne, dans le but de priver le p~uple du Zimbabwe de son
droit à l'indépend~.iilce et à la règle par la majorité. Nous
souhaitons nouligner qUI' Ba position intransigeante du
Gouvernement ~e Pretoria en ce qui con.cerne l'indé
pendance de l~ Namibie et le m~Ùltien du gouvernement par
la minorité illégale raciste en Rhodésie du Sud seront la
cause dire~te ~e toute éruption de violence et de' la
poursuite de la ïutt") année des peuples de Namibie et du
Zimbabwe jusqu'à la liberté, l'indépendance nationale et
rintégritê territoriale.

123. ta République arabe du Ytknen ap)uie le Secrétd!'p,
~é.cénd dans ses effods PêJùi ré~N!dre Ir4 quesaou de ChY:~1e

de mal1ière ~ ::s:mrer la séc~r~t§ des por uiatilJ!18 et à ~~ran~:ir

à !'ve ~{"I!i indspemhmœ, sun iutégri~é tèrritoriale et 3011

sta~ut de non-alignement. f;es efforts de'iî?..ient avoir pour
base la reconnaiGSance èes àtoitJ égaux des deux commu
nautés, les ChY;.Il:îotes grecs et bs Chypriotes turcs.

124. ici Répuidiqt:e arabe du Yémen a participé de
m:l.nière active et positive aux diverses sessions de la
trr.l~ième Cor~arence des Nations Unies sur le droit de la
mei', ... ,e a Y', :", ~ipé auparavant aux activités préparatoires
de la Conl •..;••~ en sa qualité d~ membre du Comité des
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au·delà des limites de la juridiction nationale en vue de
conclure un accord international juste et acceptable regis
sant tous les aspects concernant les mers d'une manière
confonne à la situation internationale contemporaine.

125. A la fm de sa sixième session, qui s'est tenue à New
York du 23 mai au 15 juillet 1977, la Conférence a préparé
ce que l'on a appelé depuis le texte de négociation
composite officieuxI 5'. Notre délégation avait alors exprimé
son manque de satisfaction à l'ét;ud de certaines des
dispositions du texte, surtout les passages concernant la
navigation à' travers les détroits internationaux, car ces
dispositions portent atteinte au droit souverain das Etats
dont les détroits se trouvent dans leurs eaux territoriales.
Cependant, nous avons continué de participer à la Confé·

l:l. Le GQu~'emement d~ la République arabe du Yémen
ctffmne donc la néc~ssité d'app1j~uer la résolution
7,8S (1976) du Conseil ~~~.~ ,lécurité ,,,t d~' promouvoir les
eiforts de p~.ix dans ~:e i:i:tdre de i'Organl;'Jation de~ Nations
Unie~, en 'me ..l'assurer. l'indépenèl~ ~::' de la Namibie et de
ptés;;>nJ~! son intégrité te'tmcriale. Nl'tre déh~ic'Hon lanœ
ég91ç-n'·,ent un appel au Rf,)yaume·Uni, m ~"lt qu~ puiss?:J1ce
administrante CP. ~~~•.;:rli!iie du Sud, pOUl l'en~'agerâprendre
toutes ses responsabmcé~ e:l mettarâ lin al! .dgiI1iW illégal
\17b, Smith et en tfalj)sf~i'antles ~-'L~,!lToirs au~. représent:m.ts
légitimes (ll~ p~nple du Zimbabwe.

115. Premiè(l~m~f1.t, une ~ab1 pennanente et juste doit
comprendre le ~etr.lit total des forces ~nnemies israéliennes
de tous Îes territoite~ arabe~ occupés, y compris la ville de
Jérusalem.

, .....,...,.....,..,'..............----....----------------------------------.---
initiatives actuelles, en deroiè(ç aIlalJ$e toutes les parties
intftre~es deivent se réunir et rechercher le moyen d'aller
vers l.Jn~ ~lution permanente et juste. Seul Israël refuse une
paix j,uste et la stabjjité~Notre délég~tionvoudrait en outre
affirmer que, pour eUe, une paix juste et durable doit se
fonder sur les éléments ~Jlivants.

116. Deuxièmement~ une paix pennawmte et juste passe
par le rétablissement des drfi)its natioF~aux légitimes du
peup!'" pa!estinien et la possibdité pour lui d'exercer ces
droits, el. l\vant tout t~ dro~. à l'autodétennination et à
l'établissement de son a;utorité nationale en falestine, sous
la direction de l'O~'ganisation de libération de la P8Jes:tine,
seul représentant légit.ime du peuple palestinien.

111. Troisièmement! une paix pennanente el. juste d,jt
comprendre la cessation de la création de colonies ~e

peuplement juives dWl$ les territoires araoos occupé&,. Ilt

l'élintinatic)Jl de toutes It~s 4~oIonies de peuplem.~nt créées
depuis. l'occup~tion,car t,nOs sont illégales et He de"..t~ient
pas faire l'objet ~e négociations !.1i d'efforts stériles.

118. Quatrième!!Wat, lifle paix p{umanente et juste dvit
signifier la ce;s~tion de tous les travau}j de fouiller. ct de
construction destinés. à Inodù1er les éléments dérno
sraplùques et histr-::'ques des monunlenti de rlshan arrne et
des lieux saints. N".tre délégation renouvelle donc son aprel
à toutes les parties intéressées, y compiis l'Organisation ili}
Ubération de la Palestine, pour qu'eUes adhèrent à 1&
légitimité int~mationale afin d'entamer le dj,alogue ,.ilm: le
cadre de l'Organisation des Nations Unies~ et d'affennir
ainsi les efforts de paix visant les objectifs v~~'.itables définis
par la communauté internationale.

119. Nous t0nons à souligner à nouveau que l'in
transigeance d'Israël et sa politique d'expansion et d'agres
sÎi;m, jointes au fait qu'il provoque des troubles divers dans
le$ temtoÏres arabes occnpés et au Liban, ont fait obstacle à
tous lés efforts internationaux visant à la réalisation d'une
paix juste et durable et ont également révélé la nature
fasci~te des dirigeants israéliens.

120. Les problèmes de l'impérialimne en Afrique du Sud
restent une grande menace qui dépasse les nations africaines
indépendantes et qui peut susciter un affrontement mili
taire dont l'ampleur débordera le continent africain pour
entraîner <Pautres régions d.u monde~ Cela nous amène à
défend~Jènnement le droit du peuple de Namibie à
l'autodétermination et à la pleine indépendance, et à nous
prononcer fermement en faveur de l'élimination du régime
llciste illégal de Rho<lésie du Sud. fi faut Jonner âu peuple
du Zimbabwe la possibilité d'exprimer librement son choix
etuartt à son destin.

121. selon cette ~tive, la République arabe du
Yémen appuie le! efforts de! Nations U.ms et du Secré'taire
général en vue de mettre fm i l'occupation de la Namibie
pat le gouvernement raciste sud·africain, et il a condamné à
mdtt= repriJes Je gouvernement minoritaire blanc ~
Rhocfélie. Le Gouvemement de la République arabe. du
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rence dans l'espoir d'arriv\~r à un accord sur des dispositions
équilibrées de nature à protéger les ~~oits respectifs des
diverses parties.

126. Avant la fin de la reprise de la septième session, qui
s'est achevée à New York le mo~s dernier, la Conférence a
reçu on coup sévère qui s'est manifesté par le désir de
certains pays industrialisés d'appliquer de manière unila
térale des lois qui permettraient d'entreprendre l'exploi
tation des ressources des fonds marins dans les limites
internationales de la zone. En tant que membre du Groupe
des Soixante-Dix-Seot, le Yémen appuie entièrement la
déclaration faite par le Président du Groupe au cours de la
session plénière de la Conférence 1~ 15 septembre 19781 6 •

Nous réaffimlOns également la nécessité de respe(;ter la
Déclaration de ~,",Dcipes cont~nue dans la résolution
2749 (XXV), c:ui déclarait que le fonds des mers et des
océans au-delà de~ limites de la juridiction nationale
constitue le patrimoine commun de l'humanité.

127. A la fin de novembre dernier, la. première Conférence
t5c'Jtlomique in~emationale pour exai11iner le plan quin
e: ~r'mü de développement de la République arabe du
Yémen ~ eu lieu àSan'a. Notre délégation tient à dire toute
sa ïeconraiSlsdfice au Secrétaire général, M. Kurt Waldheim,
et à la tàmille (tes Nati.:ms Unies pour leur participation et.
leur C'JncC',us -lui ontt peJ1llls d'assurer ie su.ccè~ \le la
Confêren'~.

128. Ne,tre gouvernement estime que le développement
dt-"mut avoir la plus haute priorité. Depuis le jour où la
stabilité a été instaurée, en 1970, après huit années ç1e
souffrances et de troubles, tous les efforts ont tendu à
éliminer le retard éccnomique et social. Tenant compte de
cet objectif, toutes les ressources humaines et matérielles
disponibles et tout notre potentiel ont été affectés au
développement. Nous avons promulgué en 1973 un pro
gramme de développement de trois ans comme point de
départ d'une phase nouvelle fondée sur la planification du
développement futur. Ce programme a connu un taux de
croissance annuelle de 12,6 p. 100 du produit national brut.

129. Quant au plan quinquennal, dont le total est estimé à
16,7 milliards de rials du Yémen et auquel le président Ali
Abdullah Saleh et le gouvernement acr.ordent la plus grande
attention, il poursuit la réalisation, pendant sa durée, des
objectifs suivants: premièrement, édifier l'économie na
tionale et en faire· reposer le développement sur les
ressources locales; deuxièmement, développer un système
concerté d'éducation et de formation; troisièmement, éta
blir l'infrastructure nécessaire pour les routes et les commu
nications.

130. Aux niveaux national et politique, notre pays a
connu une grande évolution dans sa vie constitutionnelle.
Nos dirigeants p')litiques sont désireux de poursuivre
l'expérience de ]a démocratie représentée par le Conseil
constituant du peuple et de l'encourager pour satisfaire les
aspirations de notre peuple et son désir de connaître une vie
réellement démocratique.

13 L Dans la vie internationale, la République arabe du
Yémen a cultivé des relations amicales avec les Etats

16/bid., vol. IX (publication des Natioils Unies, numéro de
vente-: F.79.V.3, 10~ séance plénière.

fraternels et amis. Notre politique établie est marquée par la
modération, le sens des responsabilités et la volonté de
régler nos aif:"- "l;lnds par Uii dialopue véritable. Cependant,
nous nous opposons à toute intervention dan~ nos affaires
intérieures. Nous rejetons également de manière inflexible
tout acte d'incitation contre d'autres Etats.

132:. S'efforçant de donner la prospérité et la stabilité à
son peuple, le Yémen reste conscient de se5 engagements à
l'égard des questions internationales qui accablent notre
planète. Avec la coopération sincère de ses frères et de ses
amis, il s'efforce d'endiguer les conflits régionaux q~li font
souvent naître des tension') et qui constituent une menace à
la paix et à la sécurité internationales.

133. A l'égard de ces questions, le Yémen trouve son
in~piration dans sa foi dans les principes de la Charte et son
\oif désir de voir l'Organisation des Nations Unies, grâce à la
volonté de tous, demeurer l'illstmce voulue pour venir à
bout Jes questions les plus complexes. Cela nous amène à
souligm: r la nécessité d'accroître le rôle des Nations Unies
)<:>rsqu'il ~'agit d'appUlyer la lutte des peuples pour la liberté,
l'indépenâance et rautodét~rmination,conformément aux
aspiratiotls de notre génératicn qui souhaite que la justice,
la paix et la stabilité règnent partout da.'1s le monde.

134. M. RITHAUDDEEN (Malaisie) [interprétation de
l'anglais]: Au nom de ma délégation, je voudrais tout
d'abord féliciter M. Indalecio Liévano pour son élection à la
présidence de la trente-troisième session de l'Assemblée
générale. Son élection à ce poste élevé est un hommage
rendu à sa personne ainsi qu'au rôle constructif et positif
joué par son pays, la Colombie, dans l;,~s tral;aux de
l'Organisation des Nations Unies. Je lui SL~p:iite tout le
succès possible dans sa tâche et je puis l'as/iurer que ma
délégation lui accordera toute sa coopération.

135. Je voudrais également exprimer nos félicitations et
nos remerciements au prédécesseur de M. Liévano, M. Lazar
Mojsov, qui a présidé les délibérations de la trente·deuxième
et des trois importantes sessions extraordinaires de l'Assem
blée générale avec efficacité et dévouement. Son importante
contribution au succès de ces sessions lui a valu notre
profonde admiration.

136. La délégation de la Malaisie se félicite de l'admission
des Iles S~tomon en tant que ,:ent cinquantième Membre de
notre organisation. L'accession de ce territoire à l'indé
pendance au mois de juillet de cette année est un bon
présage pour les territoires non autor.omes qui ne se sont
pas encore libérés du joug du colonialisme. C'est un
hommage rendu au rôle joué par les Nations Unies dans le
domaire de la décolonisation. Ma délégation se réjouit de
pouvoir bientôt coopérer étroitement avec la délégation des
TIes Salomon, aussi bien à l'Organisation qu·: l'extérieur.

137. Nous avons l'habitude de nous réunir chaque année
pour voir ce qui a été réalisé et exprimer ce que nous
pensons de la 'Situation mondiale actuelle. Encore que
certains événements positifs se soient produits dans certains
domaines, le bilan de la situation mondiale penche
fâcheus.ement vers le passif. le mondee:lt toujours en proie
à de nombreux conflits, à l'a:ltagonisme, à la méfiance, à la
pauvreté et au sous-développement. Notre ordre du jour est,
cette fois encore, surchargé de questions importantes
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144. La neuvième Conférence islamique des ministres des
affaires étrangèrest qui s'est tenue à Dakar, au Sénégal, au
mois d'avril de cette annéet a formulé très clairement sa
position. L'occupation illégale persistante des territoires
arabes par Israël, y compris la ville sainte de Jémsalemt ne
peut être acceptée. La ville sainte de Jérusalem, en
particuliert est chère aux pays islamiques et aux. musulmans
du monde entier, et tout acte d'Israël visant à modifier le
statut arabo-islami4ue de la Cité et à profaner les monu·
ments islamiques doit être condamné.

i45. La lutte c-ontie le colonialisme, !'aparthpid et le
racisme demeure l'une des plus hautes priorités parmi les
points inscrits à l'ordre du jour des Nations Unies. On ne
peut que se féliciter du fait que l'on reconnaisse univer
sellement la nécessité de prendre des mesures plus efficaces
pour mettre un terme à cette situation anormale à notre
époque. Le processus de décolonisation est d'une urgence
croissante face aux tentatives acharnées des régimes colo
nia1istes en vue d'enraciner leur régime minoritaire. En
Afrique australe, la population continue d'être privée de ses
libertés fondamentales et de ses droits à l'auto
ci~iermination et à l'indépendance. Des tentatives en vue de
mettre fin à la situation macceptable régnant en Namibiet
au Zimbabwe et en Afrique du Sud ont été entravées par
une politique plus répressive des régimes racistes et minori
taires présents.

146. Au début de cette année, nous espenons que la
Namibie obtiendrait son mdépendance_ Mais une ·fois de

142. Certest la poursuite de ce processus de coopération
est rendue d'autant plus impérieuse que de graves pro
blèmes subsistent au Moyen-Orient et en Afrique australe.
Depuis trop longtemps, les peuples du Moyen-Orient n'ont
pas connu la paix. C'est là une situation tragique qui a causé
des souffranr..es indicibles à beaucoup d'êtres humains. II est
incontestablement du devoir de la communauté inter
nationale (je faire tout son possible pour parvenir à une
solution d'ensemble durable qui permettrait de mettre fin
aux souffranct:s de la population et lui donnerait la
possibilité de vivre dans la paix et la sécurité.

!43. Ctest dans ce contexte que mon gouvernement
accueille favorablement toute initiative visant à cet objectif.
Ce faisant, je voudrais également rappeler ici notre position,
à savoir qu'un règlement juste et général du problème ne
pourra être atteint que s'il est fondé t en premier lieu, sur le
retrait complet et inconditionnel d'Israël de tous les
territoires arabes occupés ett en second lieut sur la
réalisation des droits nationaux inaliénables du peuple
palestinien, y compris son droit à rautodétermination.
Nous maintenons également fermement qu'Israël doit cesser
de dénaturer les caractéristiques naturelles, politiques,
cultureJJes, religieuses et démographiques des territoires
occupés.

:i40. Au cours de cette année, l'Al:semblée générale a tenu
d'importantes sessions extraordinaires, qui ont débouché
sur des décisions; ayant permis- de faire progresser de façon
évidente la coopération et la compréhension inter
nationales. Les décision! de la dixième session extra
ordinaire, cnnsacrée au désarmementt nous permettent
d-espérer que la paix et la sécurité mondiales seront
mnfol'céc~ grâce à la mi~ en route d'un processus de
désannement véritable. Certes" ces développemelits positiis
sont la preuve Wliversellement reconnue qMe les Nations
Unies. représentent pour nQu~ le meilleur espoir de solution
des conflits et des problèmes mondiaux,. Ainsi que le
Secrétaire gén~rall'I'a souligné dllIts son rapport :

uL'éPQ<lue- où nombreux étaient œox qui doutaient
qutune action multilaténtle pl1t à eJ!4: seule pertmttre de
venir ~ bout de nos problèmt':i. les plus graves est
maintenant révolue. Utilisée c:onvenablementt par exem
pte t l'Organisation des Natîons Unies peut être l'instru
ment idéal pour vaincre une bonne part du sentiment de
:méfiance et d'im!écuritê qui rend insolubles tant de
probIèmœ intemationaux.n [voir AI33/1. seèt. J.J

141. n faut reconnaftreque fa poursuite de la paix. et de la
8écurité ititornationale$ constitue, aprè$ tout.Wl processus
dynamique ct qu~ c~est grâce. à la coopération, à la
comprébensiOBi ~t i la tolérance que nPUS pourroos nous

139. Alors que nous commençons la trente-troisième
session, nou& pourrions peut·être tirer un certain sentiment
de satisfaction des tendances positives qui se sont fait jour
au cours de cette année. D'autre part, nos débats ont été de
plus en plus caractérisés par une volonté de faire la part des
intérêts de chacun dans un esprit de tolérance et de
compréhension. Nous aVQns prouvé que, grâce au dialogue
continu dant lequel nous sommes engagés, nous pouvons
travailler cn harmonie plutôt que dans la division. C'est
comme si nous t.Jons maintenant engagés vers une nouvelle
ère de coopération internationale positive.

~,~_~~nll J~-~-~.~~~~~~~~~7~~~=
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r6clamant un examen urgel! t; il reflète tlSsentiellement une mettre à J.a re(:herche de solutions viables aux problèmes
~tWltkUl d'Ùl~rtjtudc et, tW1JS certains domain~st un intern~tionaux. li est évident que l'importance de ce
8C:{timen~ de d6cep~ioJl. D'ail1eurs, les pays mm alignes, au processus ne saurait être sous-estimée. Ma délégation espère
CQ~nl da leu; récente conftSrence, à Belgrade, en Yougo- qu'un élan nouveau lui sera donné au cours de cette
slavie, ont souligné la situation de ~ri!ie génénsle du monde trentb..troisième session. Pour ma partt je voudrais réaf-
actuel [voir A/33j206 et CO".]). alors que nous sommes firmer l'attachement du Gouvernement de la Malaisie à cet
encore confrontés au danger de résurgence de la politique objectif afin que nous puissions réalise! ::\'ec succès les buts
de la guerre froide et que les tensions et les conflits et les objectifs des Nations Unies.
persistent.

138. lA' processus de la détente et de la paix mondiale
ÇQntinue d'être menacé par l'intensification des divisions et
de rivalités entre les blocs et par l'escalade de la course aux
annements. Nous ne nous faisons pas dtillusions quant aux
obstacles qui se dressent encore sur la voie des efforts
entrepris par notre organisation en vue de mettre fm li cette
dangereuse évoluüon. Il est évident que les tensions, la
méfiance et les soupçons !ccumulés au cours des annéest
séquelles des deux g'Jerres mondiales2 règnent toujours.
Bien que cette situation soit toujours vraiet je ne pense pas
qu'il faille nous laisser aller au découragement, même si
nous ~vons connu des. échecs. Mieux vaut faire appel à notre
réserve de bonne volonté, faire un effort nouveau et nous
attacher à trouver une solution viable aux problèmes
urgents qui continuent de pescr sur nous.

1
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plus, nous sommes aux prises avec le régime raciste
intransigeant et récalcitrant de l'Afrique du Sud, qui veut
s'opposer aux efforts des Nations Unies en vue de parvenir à
une transition pacifique vers le régime majoritaire et
l'indépend2Ilce du pays. La décision de l'Afrique du Sud
d'organiser ses propres élections en Namibie, au mépris des
Nations Unies, est un sérieux obstacle au progrès vers la
réalisation des propositions de règlement qui ont été
acceptées. li est évident qu'aucune indépendance ne peut
être véritable sans la participation de la SWAPO.

147. Nous regrettons ces manoeuvres d'obstruction qui
prouvent à l'évidence que le régime raciste n'est pas disposé
à abandonner le contrôle illégal qu'il maintient sur le
Territoire. Si l'Afrique du Sud continue dans cette voie, le
Conseil de sécurité doit prendre une décision ferme pour
imposer des sanctions obligatoires. De l'avis de ma délé
gation, les propositions du Secrétaire général visant à
l'établissement du Groupe d'assistance des Nations Unies
pour la période de transition fournissent les meilleurs
moyens d'assurer la transition pacifique et ordonnée du
territoire vers l'indépendance. Nous soutenons fermement
ces propositions, qui figurent dans la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité, récemment adoptée.

148. Il serait tragique que l'Afrique du Sud, à ce stade,
fasse la sourde oreille et refuse de coopérer avec les Nations
Unies en faisant obstacle aux opérations de maintien de la
paix en Namibie. Nous demandons à l'Afrique du Sud de
faire preuve de bonne volonté politique et d'aider la
Namibie à accéder à l'indépendance dans le cadre de la
résolution du Conseil de sécurité, afin que le peuple du
Territoire puisse jouir de ses droits légitimes, qui lui ont été
si longtemps déniés.

149. En Rhodésie du Sud, le règlement interne du régime
raciste de Smith n'est qu'une supercherie et ne permettra
jamais de parvenir à une solution juste du problème, ou
alors :1 faudrait qu'il tienne compte des désirs de la majorité
noire, y compris le Front patriotique. Le prétendu règle
ment interne n'est en fait qu'un plan délibéré et systéma
tique en vue de consolider le gouvernement minoritaire
raciste blanc. Nous rejetons cette position mensongère. Une
solution durable du problème n'est possible que si elle tient
compte du principe du gouvernement par la majorité, qui
fera triompher le droit du peuple du Zimbabwe à l'auto
détermination, à la justice, à l'égalité et à.la liberté.

150. En Afrique du Sud, nous ne voyons aucun signe
pouvant laisser espérer un changement de la politique
d'apartheid du régime raciste. Au contraire, ce régime n'a
fait qu'intensifier ses mesures de répression et créer des
bantoustans destinés à priver la population du Territoire de
sa citoyenneté et de ses droits légitimes. Il s'agit vraiment
d'une situation tragique, dans laquelle des millions de
personnes ne peuvent toujours pas jouir de leurs droits et ne
peuvent pas vivre dans la paix, la justice et l'égalité. La
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui s'est tenue récemment, a
condamné l'apartheid dans les termes les plus vifs et a
demandé instamment que des mesures concrètes soient
prises sur le plan international pour faire disparaître ce
fléau [voir A/33/262]. Ma délégation a toujours 50utenu
qu'aucune mesure ne comprenant pas de sanctions écono·
miques, y compris l'embargo sur le pétrole, ne pourrait être

efficace et faire changer la politique du régime sud-africain.
Le Conseil de sécurité devrait examiner de toute urgence
l'application de-œ.s sanctions obligatoires av3t1t que lu
situation ne dégènère en violence ouverte.

151. Dans le domaine du désarmement, le problème de
l'escalade de la course aux armements CI:>nstitue toujours
une grave menace à la paix et à la sécurité internationales.
Les principes et les priorités afférents aux négociations de
désarmement arrêtés par la dixième session extraordinaire,
consacrée au désannement [voir résolution 8-10/21, de
vraient être mis en application le plus tôt possible. Nous
espérons que les organés délibérants et de négociation créés
par la session extraordinaire accorderont la priorité à
l'élaboration de mesures pennettant de juguler la course
aux armements, qui constitue un tel gaspillc1ge, de faire
cesser tous les essais d'armes nucléaires et de réduire les
stocks d'armes nucléaires pûür arriver à leur élimination
totale. Je pense que l'Assemblée sera d'a~cord avec moi sur
le fait qu'il est nécessaire et urgent d'agir tant de façon
multilatérale, par une action concertée au sein de l'Organi
sation des Nations Unies qui a la plus grande responsabilité
dans ce domaine, que de façon bilatérale, notamment entre
les deux principaux Etats nucléaires dans le cadre des
Négociations sur la limitation des armements stratégiques.
Nous vivons dans un monde limité et les ressources libérées
par la réduction des dépenses militaires pourraient cer
tainement être affectées de façon utile au développement
économique, notamment des pays en développement. Nous
espérons voir bientôt conclure un traité global d'inter
diction des essais et entreprendre les négociations en vue
d'un désarmement véritable; et surtout un désarmement
nucléaire, pour que nous puissions vivre dans un monde à
l'abri de la menace constante de destruction.

152. Je passe à la situation dans la partie du monde dont
je viens, l'Asie du Sud-Est. La Malaisie, cvnme tous les
autres membres de 1'Association des nations de l'Asie du
Sud-Est, s'est toujours attachée à encourager l'amitié, la
compréhension et la coopération entre les pays de l'Asie du
Sud-Est. Nous estimons qu:: c'est par le biais de la
coopération régionale que nous pourrons conjuguer nos
efforts et nos ressources pour assurer le bien-être de nos
populations. L'Association est en fait extrêmement at
tachée au régionalisme et à tout ce qui peut traduire cette
idée dans la pratique. Nous créons les conditions de nature
non seulement à forger une plus grande compréhension,
mais aussi à instaurer la paix et la stabilité à long terme dans
l'intérêt de tous les pays de la région. fi s'agit d'une tâche
que nous àevrions tous partager. La participation de tous
les pays de l'Asie du Sud-Est est d'autant plus impérieuse
dans la situation actuelle, et œ n'est que par la coopération
que nous pourrons agir de concert pour mettre sur pied une
Asie du Sud-Est pacifique, prospère et stable, pour le
bien-être de nos peuples.

153. La Malaisie s'attache également à la création dPune
zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est.
Le retour à une situation pacifique et stable dans la région
constituerait une importante contribution à la réalisation de
cette idée. Nous estimons que la création d'Une telle zone
libre de l'ingérence extérieure et de la rivalité des grandes
puissances f,'3rantirait à la région une paix et une stabilité
durables. L'on se souviendra que la session extraordinaire
consacrée au désarmement a pris note de l'intérêt des pays

r ..--
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163. La recherche de celui-ci a toujours été marquée par
des épreuves et des tribulations, faisant parfois naître le

159. D'autres questions tout aussi importantes pour les
pays en dévelop,ement ont trait aux négociations multi
latéra1~s de commerce, au transfert de ressources en termes
réels aux pays en développement, à la dette et aux
problèmes alimentaires de ces pays, à la transformation de
rONUDI en institution spécialisée, à la réorganisation du
système monétaire et fmancier international et aux pré
paratifs appropriés de la nouvelle stratégie de dévelop·
pement international. Nous espérons que les négociations
sur ces problèmes entreprises dans leurs instances respec
tives aboutiront, dès que possible et avant 1980, à des
progrès réels, de façon que la session extraordinaire de
l'Assemblée générale qui doit se tenir cette année·là puisse
êtr6 assurée du succès.

161. Je voudrais également exprimer l'appréciation du
Gouvernement de la Sierra Leone pour le rôle exceptionnel
qu'a joué le prédécesseur de M. Liévano) M. Lazar Mojsov,
président de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale. Sa tiiche a été indéniablement très lourde puisqu'il
a dû présider non seulement la trente-deuxième session
ordinaire, mais aussi les trois sessions extraordinaires, tâche
dont il s'est acquitté avec beaucoup d'endurance, de
savoir-faire et de ténacité. Nou~ lui devons beaucoup.

162. Fondée il y a 33 ans. l'Organisation des Nations
Unies représente la plUS récente et la plus complexe des
tentatives constamment entreprises par l'homme pour
trouver un milieu représentatif qui mette en harmonie les
politiques, les intérêts et les actes contradictoires d'un
monde composé d'Etats-nations. Dans le cadre de ces
efforts, nous nous retrouvons ici tous les ans pour évaluer
les progrès et les persrectives de cet objectif.

160. M. CONTEH (Sierra Leone) (interprétation de
l'anglais] : Au nom de la délégation de la Sierra Leone, et
par votre intermédiaire, Monsieur le Président, je voudrais
adresser à M. Liévano nos plus chaleureuses félicitations
pour son élection à la présidence de la trente-troisième
session de l'Assemblée générale. Non seulement il apporte à
ces importantes fonctions des états de services remar
quables, mais il représente également un pays, la Colombie,
et une région, l'Amérique latine, qui n'ont pas peu
contribué à l'élaboration et au développement des règles
suivies par notre communauté internationale dans la re
cherche d'un monde meilleur. Nous sommes donc certains
qu'il s'ar.:quittera de ses fonctions avec la sagesse et la
patience nécessaires.

17 VoirAct~s d~ Ta Conférence des Naoom Unies sur le commuee
et le dé,wpptmtnt, qUiltriiIM 'Sadon, vol. 1: Rapport et imnexes
(pUblication des Natioœ Unies, numéro de vente: F.76.U.D.I0),
~ putiet, sect. A. résolu.tion 93 (IV).

lS1~ A cette fin, nous prions les pays développés de faire
pt:Ouve~ plus qu'ils ne l'ont Jamais fait auparavant, d'une
bonne fof politique sincère et véritable et de s'engager de
façœ ]xJlitive à négocier sérieusement avec les pays en
d6vc1oppemen~ pour aboutir à des accords cOIlerets mutuèl·
lomoa1 profitables SUS les nOt'QbreU30S questions qui foot
~:tr~t du diaIoguc Nord-Sud, en vue de leur
trouYOt URe IOIUtion durable.

do: la région à créer uno, telle zone cn Asie du Sud-Est. Cette 158. Une question qui préoccupe particulièrement ma
ptol!Ql!tioo reçoit" en fait) un appui croissant)' et nous délégation est la création du fonds commun et celle du
IOrrunes. «dain$ que îa discUS$ion à cet égard penncUra de Programme intégré pour les pniduits de basel 7, dont
faire des: progrès sur la voie de son application. l'importance n'a pas besoin d'être soulignée à la majorité

• A • • • • des pays en développement qui se trouvent ici. Nous
154. Une tache tout auSSI unportante, SInon plus, qUI espérons que la reprise de la conférence de négociations sur
attend It$ Nations Unies dw les années à venir, c'est de se le fonds commun, prévue pour le mois prochain t aboutira à
dédier entièrement à résoudre les multiples problèmes la décision de mettre rapidement le fonds en opération.
6cQnomiquc$ internationaux qui existent, en poursuivant le
di!toguc Nord§\id iusqu~à ce qu~on ait trouvé une solution
à CC$ problèmes. Partant.. il est non seulement souhaitable,
mais également impêrieux~ pour les Nations Unies, en tant
qu·instance internationale à participation universelle, de
s'enpger activement à prendre part aux négociations
globale~ relaUve3 à l'instauration d~un nouvel ordre écono
mique international, auquel mon gouvernement est particu·
lièrcment attaché. Pour çette raison, ma délégation réaf
firme son appui total au mandat du Contité créé en
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale,
ou Comité plénier~ chargé de la création du nouvel ordre
6conomique. Ce comité ne peut et ne doit pas échouer dans
sa tiche, car il n'y a pas d'autre option" dans le cadre du
système des Nations Unies, si l'Organisation veut jouer un
rôle important et valable et contribuer de façon positive à
cncourager l'interdépendance économique mondiale.

15S. Malheureu~ment~ bien que h:>n reconnBjsse l'impor·
tance et la valeur de l'association de partenaires égaux en
matière de coo}:)ération économique internationale, peu de
progrès ont été réatisés en pratique pour mettre cette égalité
en appUcation. L'état d'affaires insatisfaisant, de même que
le manque de progrès véritables dans d'autres domaines
inhêrcnt! à l'instauration du nouvel ordre économique
international t est la source de graves préoccupations pour
Jes pays en développement, commc le montre la déclaration
des ministres des affaires étrangères du Groupe des Soixan
tc-Dix·Sèpt. qui s'est réuni à New York, le 29 septembre
dernier1A/J3/278, annexe!. Les difficultés re:lcontrées par
les pays en développement sont accrues du fait de la
stagnation actuelle de réconomie mondi21e, qui résUlte
principalement de politiqueS' économiques divergentes et
non coordonnées ~uivics par les principa.ux pays les plus
développés lndustrieUement, qui n'accordent pas l~attention

et 1·6gard voulus aux intérêts 003 pays en développement. Il
semble ironique, et même incroyable, que ce qui s~est

produit au coun des dernières années et se produit encore
sur la. scène éCûn<h1liqUè inttmationate soit en contra·
diction directe et tout à fait à r'encontre de œ que les pays
en déve!oppemcnt réclament à grands cris.

IS6~ A nos yeux. ü n'y a qu'une façon de surmonter les
problè.mes chroniques qui sont responsables de la situation
chaotique de réconolJÛe mondiale. Cette panacée n'est
autre. quo le changement complet et fondamental des
structures d'tl cadré démod6 des relations économiques
internationales, et cela ne peut être réalisé qu'avec la
cr6atioo d'lm nouvel ordre économique international.

1
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désespoir et le cynisme, allant même parfois jusqu'à jeter
des doutes sur la pertinence de l'Organisation elle-même qui
a dû se heurter également aux rivalités de~a guerre froide et
à d'autres forces de division.

164. De même, notre organisation, prise par le flux et le
reflux des réalités de la politique internationale mettant en
jeu des blocs militaires et idéologiques rivaux, a dû opérer
une retraite tactique par rapport à ses responsabilités
primordiales en matière de sécurité collective. Cependant,
puisant sa vitalité dans les dispositions de la Charte et
renforcée par la concordance de l'acception donnée à ses
innovations et la hardiesse de la nature et de la personnalité
de ses principaux dirigeants, l'Organisation des Nations
Unies a survécu aux assauts et s'est employée à transformer
les relations entre Etats, qui sont passées de l'affrontement
à la coopération et à un souci accru du bien-être individuel.
Cette transformation représente à nos yeux l'un des plus
grands hommages pouvant être rendu à l'Organisation des
Nations Unies en cette trente-troisième année de son
existence.

165. Parallèlement à cet effort de coopération et, puisant
une fois de plus son inspiration dans les dispositions de la
Charte, l'Assemblée générale, dans sa résolution 1514 (XV)
du 14 décembre 1960, maintenant célèbre, a transformé en
un article de foi le droit à l'autodétermi."lation de tous les
peuples, légitimant ainsi le processus de décolonisation.

166. Aujourd'hui, après 33 ans - l'espace d'une géné
ration -, l'intensité de la guerre froide diminue, mais un
frein doit lui être imposé; le dêveloppement économique est
le principal objectif; l'élimination du colonialism~ et du
racisme sont ses buts politiques.

167. C'est sur cette note, et à la veille du trente-troisième
anniversaire de notre organisation, que la dét l ,tion de la
Sierra Leon!; souhaite la bienvenue aux Iles S..iomon dans
cette communauté des nations. Nous félicitons le peuple et
le Gouvernement des Iles Salomon. Nous applaudissons
particulièrement ce passage pacifique de la domination
coloniale à un état d'indépendance et de souveraineté.

168. Cependant, à nos yeux, il convient de relever qu'en
cette fm du vingtième siècle des Etats-nations continuent de
se dégager de la domination coloniale. Ainsi se vérifie le fait
qu'il existe encore dans notre monde des régions où
l'homme est assujetti par Ithomme.

169. Mon gouvernement considère donc comme très in
quiétant le fait que les problèmes racistes et coloniaux en
Afrique australe continuent dtéchapper aux solutions que
notre organisation prescrit tous les ans. L'apparition de
M. Pieter W. Botha, l'un des tenants les plus dw'S de
l'apartheid, en tlmt que premier ministre de l'Afrique du
Sud ne peut, à notre avis, que signifier un nouveau
raffermissement des bastions du racisme. Sit comme nous
le prévoyons, M. Botha présidera au déni constant des
libertés humaines fondamentales et des droits de l'homme à
l'encontre de millions de Noirs dtAfrique du Sud, dans la
croyance erronée de la supéricrité d'une race sur rautret la
menace à la paix et à la sécurité ~ntemationales qui a
toujours été posée par ce régime assumera des dimentior~

encore plus grandes et plus effmyantes.

170. En continuant son occupation de la Namibie, en
refusant le retrait sans condition de toutes ses forces de ce
territoire. en vicla.'lt s}'stématjque-me-nt l'intégrité terri
toriale du peuple de la Namibie, l'Afrique du Sud exacerbe
une situation qui est déjà à la limite du désastre et d'un
affrontement violent aux vastes répercussions.

171. Une fois encore notre assemblée doit examiner sa
position en ce qui concerne l'Afrique du Sud, sur la toile de
fond d'événements qui se sont produits au cours de l'année
écoulée et des renseignements qui nous sont parvenus à ieur
sujet. Notre assemblée doit condamner la décision prise
récemment par l'Afrique du Sud de poursuivre ses propres
plans pour une prétendue indépendance de la Namibie.
Nous sommes convaincus que ItAfrique du Sud croit
pouvoir flouer l'opinion publique internationale parce
qu'elle sait qu'elle a des collaborateurs, connus ou occultcst
dans certains milieux. Du restc t dtaprès une liste publiée
récemment par les Nations Unies l 8 t 500 sociétés et plus sur
593 qui ont violé l'embargo proclamé contre le régime
raciste ont leur siège dans deux pays seulement.

172. Je saisis cette occasion pour exprimer l'appui du
Gouvernement de la Sierra Leone à la résolution
435 (1978) récemment adoptée par le Consoil de sécurité
sur la Namibie. Cette résolution marque, à notre avis, un
nouveau jalon dans la recherche d'une solution pacifique
permettant à la Namibie de passer à l'état de nation. Nous
sommes convaincus que, si toutes les parties intéressées
adhèrent aux dispositions de cette résolution, nous pour
rons voir parmi nous l'année prochaine unè Namibie
indépendante et souveraine, et il faut que l'Afrique du Sud
le comprenne coûte que coûte. La communauté inter
nationale doit prouver qu'elle s'est engagée irrévocablement
à la réalisation de cet objectif. Cela ditt vous me permettrez
de réaffirmer une fois àe plus notre soutien à la SWAPO,
que nous considérons comme le seul représentant légitime
du peuple namibien.

173. La persistanœ du régime illégal d'Ian Smith en
Rhodésie constitue un autre problème éternel et épineux
qui fait partie de la triste et troublante situation en Afrique
australe et qui retient depuis de nombreuses années
l'attention de notre organisation. Nous ntaurions jamais
pensé que la déclaration unilatérale d'indépendance de
1965, qui avait été condamnée et rejetée à l'unanimité par
la communauté mondiale, pourrait survivre si longtemps.

174. Ma délégation, l'an deniiert avait même exprimé des
AOHY"'" ~ .. ftnt ~ 10 .,..nn,...,l:H",.ti n dl" t'P. "rÀalA111Ant intfl!me"u -< ""'.., 'iUQI. .. u au. ""'.......1':: ...,"'. -- -- ..-o-w....- ...·• _ ........

alors envisagé par Ian Smith. A notre consternation et
malgré le jugement perspic-ac-e de l'humanité éclairée, un
prétendu règlement interne a été concocté en toute hâte et,
comme nous l'avions dit, il se révèle être un désastre absolu
et une recette parfaite de guerre civile. Loin d'arrêter la
guerre, comme on l'avait prédit aveuglément, la violence n'a
fait que s'intensifier et les effusions de sang se sont
multipliées de manière alarmante. La responsabilité de cette
tragique détérioration de la situation retombe três nette
ment sur les épaules de M. Smith et de ses complices.

175. Il est donc fort regrettable d'entendre le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangêres et du Commonwealth du

18 Voir document E/CN.4/Sub.2f415.

1

"



4%8 Auomblée FUnJe ....."',..~tr-""'" -SéMcet pJéIIièeG
- _.C c..... !4, ',. ,4 • ,-"4 fi ;;:J.. ,_; _ . ;

t.1

Gotwcm~{ de- Sa~t6 briQnniq~ d4çlarer" comme il
1". fllit 1. semaiDlf .rniè~ LI!Y! WII'i«}.. que le Royaume
Uai n"aVilitjatn.~6 ta RhO<Wsie,. aloll qucïousles
lai.~nt du. oontl1rito. Les Nations iJnies, du reste,
Je :sont~. du l'robtimo à la demande et sur l'invitatiQn
du Royaume-Un4 toll)ki rcCQMai!sant par là sa resPQl1
sabilit6.

176. Etant donné ~ révélations récentes quant aux
1K,ÛÛté$ -de œrLiiï.es ~tœmu!ti.'lationa!"~ il establolu
ll1Cut clair, Mias, que, si le Royaume-Uni s'était fidèlement
acquitté de ses responsabilités dans. l'application des saIlC

tioM auxqucib U avait demandé à la communauté inter
nationale de: se joindJc, la rébellion de Rhodésie aurait été
réprill1êe depuis. longtemps, en raison notamment des
alSUJ'8J1C01 dOlUlées alors à la communauté internationale
que il; rébellion prendrait fin H en quelques semaines plutôt
qu:tcn quelques mois:tt.

171" Nous réaffirmons que le Gouvernement de la Sierra
Leone continuera d'appuyer les combattants de la libé
ration, et noU$ rendons un hommage reconnaissant aux
Etats. de premi~re ligne pour l'héroïque sacrifice qu'ils
consentent au nom de la liberté et de la dignité humaine.
Nous les saluons.

178. Je n'essaierai pas de faire ici l'inventaire des événe
meuts nombreux. et importants qui se sont produits depuis
que j'ai p~t6$ 1'l...J'! Oorplett l r.A..~~mb16et 9 les '!ues de
mon gouvomemont sur cette question inquiétante que
rcpfé,lJelltent te Moyen·Orient et les tensions qui s'y
l11IJÙfestcnt. La SiMa Leone a suivi avec le plus vif intérêt
les divers efforts déployés pour assurer la rtocherche d'une
paix durablo t juste ct équitable au l'doyen~Orient. Je pense
quo la communauté intemationa1~ avait placé quelques
espoil'$ dans les· vastes possibilités de plix suscitées par la
visite mltorique du Président de l'Egypte, M. Sadate, à
Jérusalem. il y a près d'un an.

179. La sérle do négociati<lns enr'"1 divèB cadres des
gouvernements israélien et.égyptien qui a suivi cette visite a,
à des dogrés divcrs" etlcouragé les espoirs du monde quant à
1. paix, lUis ces- n6gociations sont toujours restées vagues et
pou concluantes. PJus r6cernment, les réunions au sommet
de Camp David dont Qi) 1 tant parlé ont donné lieu à des
accord& que les participants eUX-mémes interprétaient de
ma.a:iète différentê avant tn6~ que l'encre eût séché sur les
documents en question.

ISO. Malgré toutes ces activités, il faut constater que )a
paiX totale au )foj<*en-Qrie.nt reste tout .auS!î insaisissable
lujourdJhui qu·oUe rêtait il y a un an. Bien que nous
appr6ciionlles effort! <Wployés à CampDavid pour essayer
d'J~staurer la paix dans cette partie de notre monde
ttouh16. nous pon$ons cependant que les questions qui se
pateIlt root tu fait plus luges et plus 'laStes qUè ne ront
pousé lu pàrticipanU à Clmp David et qu'il faut donner à
u.ne pa1x juste) honorable et durable Un cadte beaucoup
plus ample.

181. Ce- fait Incontestable ne flit que soulignér la nécessité
bdIIatcl <f:intonsUi6r los efforts de paix, d"élugir la base

19Volt~ o/lkltrk de l'A.~ ,Mbale. tmtle
_xihrtt",.,... SIM,,"pIé~ l1C~.. 1*.1Q6 à 147.

repré.scntative de la participation aux. futures négociations
de PfÛX, ainsi que la nécessité de maintenir dans une
perspective plUS -CÎlÛl'C les idé~u./\ ~t- l6s: principes si
importants qui ont dicté et marqué la lettre et resprit de la
résolution 242 (1967) du Conseft de sécurité.

182. Ma délégation estime que la paix est indivisible: ou
bien elle est entièrement maintenue, ou bien eUe est
entièrement sacrifiée. fi ne peut pas y avoir de moyen
terme. Pour que 1~ paix soitpermanente~ pour que la paix
soit juste et équitable, pour que la paix soit honorable, les
préoccupations et les droits inaliinables de toutes les parties
intéressées doivent être prises en considération et dûment
garanties. Notre reconnaissance du droit d'Israël à l'exis·
tence à J'intérieur de frontières sûres et reconnues découle
de cette conviction. Parmi les ironies de notre temps, rune
des plus grandes est qu:tIsraël, alors que son droit à
l:texistence est accepté de toutes parts, refuse le même droit
aux Palestiniens et soumette )a réalisation de leurs justes
aspirations à avoir leur propre Etat au caprice et à
l'incertitude de longues négociations.

183. Qu:til me soit permis de dire que la résolution 181 (II)
de 1947 posait en principe )a création de deux entités: un
Etat juif et un Etat palestinien arabe, Jérusalem étant
corpus separatum. Et nous pensons que le respect de l'esprit
et de la lettre âe cette résolution demeure la clef de la paix
au Moyen-Orient.

184. Nous avons toujours pensé, et je tiens à le répéter ici,
que rétablissement et la reconnaissance universelle d'un
Etat palestinien sont la condition sine qua non d'une paix
permanente au Moyen-Orient. Nous pensons que l'occu·
pation persistante l'ar Israël de toutes les terres arabes
acquises par la force ne peut que faire obstacle à la
rect~rche de paix et entretenir l'instabmtê éternelle de la
région.

185. Par conséquent, tout en rendant hommage à ceux qui
déploient des efforts sincères en vue de la paix, nous tenons
à dire qu'une formule de paix génémlement acceptable au
Moyen·Orient doit repager sur l'acceptation et rapplication
du droit du peuple palestinien à l'autodétermination dans
son propre Etat.

186. Passant maintenant aux problèmes de la coopération
et du développement économique) je voudrais parler, en
particulier, des questions qui touchent l'interdépendance et
la coopération entre les divers groupes de pays. Nous
estimons que ces questions devraient rester au centre d'un
débat intelligent au sein du système des Nations Unies. Pour
commencer, le Secrétaire généraI, d8liS son rapport sur
I·activité de l'Organisation [A/33/1/, a relevé que, pendant
rannée écoulée, les résultats réalisés dans la recherche du
nouvel ordre économique international et le progrès du
dialogue Nord-Sud n'ont pas été à la mesure des efforts que
nous avons déployés dans ces domaines.

181.. Cette constatation décevante illustre à merveille une
situation qUi caractérise notre organisation: lorsqu'on
étudie les problèmes affectant les privilèges et la puissance
économique.. les héSitations, que certaines parties mani
feltent au moment de: la réda..etion et qui donnent lieu à des
réserves au moment de l'adoption. deviennent des obstacles
insurmontables à rétape de lunise eù9CUVIC.
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188. Cette affinnation est corroborée par le fait que le
Comité créé en application de la résolution 32/174 de
rAssemblée ~üénde n'a pas encore été en mesure de faire
des progrès, parce que les délégations n'ont pu se mettre
d'accord sur une interprétation commune du sens et de la
portée de la résolution même qui a été à l'origine de la
création du Comité, même si. à notre avis, l'ambiguïté était
minimale, pour ne pas dire inexistante.

189. L'histoire de notre organisation abonde d'exemples
analogues où des mesures pratiques sont rendues inopé
rantes et où toute action se trouve paralysée parce que les
parties intéressées ayant des opinions diamétralement oppo
sées avancent des solutions aux problèmes universels dans
une atmosphère de récrimination mutuelle.

190. Lorsque les Nations Unies se sont dressées. tel un
phénix renaissant des cendres de la dernière conflagration
mondiale. la communauté internationale était résolue Hà
recourir aux institutions internationales pour favoriser le
progrès économique et social de tous les peuples". Depuis
ces premières années, les termes mêmes de la Charte, le
libellé de nos résolutions et de nos décisions se sont vu
attribuer autant d'interprétations qu'il y avait d'intérêts en
jeu.

191. De plus, la portée des premières résolutions sur la
promotion du pr\lgrès économique et social semblait
imliquer que les nations avancées souhaitaient avant tout
reconstruire la force industrielle et la prospérité matérielle
de l'Amérique du Nord, de l'Europe occidentale et du
Japon, ceux que nous appelons de façon elliptique, dans
notre dialogue courant. Hie Nord". S'il est vrai que les
institutions mises sur pied à Bretton Woods étaient des
tinées à renforcer les relations économiques traditionnelles
dominées par les économies de marché des pays développés.
on ne saurait nier que, depuis ces premières années,
l'Assemblée générale et son Conseil économique et social se
sont penchés sur l'amélioration et le progrès du bien-être
économique et social des peuples du monde.

192. La douzième session de l'Assemblée générale avait
tenté de réaffinner les principes de la Charte et d'en étendre
l'interprétation à une promotion significèative du dévelop
pement économique international. Cette tentative était
vague, indécise et indéterminée. A la lumière de l'ex
périence, on peut dire que ies tesoiutions adoptées par
l'Assemblée à sa quatorzième session étaient fort en avance
sur la pensée générale de l'époque.

193_ Malgré l'engagement qui a réellement caractérisé nos
efforts~ le programme pour la première Décennie des
Nations Unies pour le développement [résolutions
1710 (XVI) et 7515 (XVI)} - et, je dirai même, la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement {résolution 2626 (XXV)] -- est demeuré davantage
sm: le plan des souhaits que de la pratique. Le montant total
net des reSSOUiëeS fmancières allant du Nord vers le Sud est
resté cruellement en deçà des objectifs spécifiés dans la
Stratégie, et, malgré l'augmentation générale de la crois
sance économique au COUIS des 30 dernières années, la
promesse des années 60 n'a pas été tenue au cours des
années 70 et l'écart entre les aspirations et les réalisations
n'a fait que gtaIldir.

194. Avec votre permission, je voudrais saisir cette occa
sion pour marquer la reconnaissance du Gouvernement de
la S:_- T ......-~ -u r--u· -_~~ ..1 co_ ••..:-...~ 1...:.. : _
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pour la décision qu'il a prise de renoncer à la dette des pays
en développement les plus pauvres. C'est là, à notre sens,
une décision animée du meilleur esprit et qui va dans la
bonne voie. Dans le même ordre d'idées, nous félicitons les
autres pays qui ont déjà suivi cet exemple.

195. L'adoption, en 1974, de la résQlution 3281 (XXIX)
de rÂSsembiéegénérale sur ia Charte des droits et devoirs
économiques des Etats a représenté la base fondamentale
morale qui, nous l'espérions, devait appuyer le Programme
d'action adopté à la fin de la sixième session extraordinaire
[résolution 3202 (8-V/JI et, en même temps, reprendre
l'élan donné par la septième session extraordinaire. Et
nombre d'entre nous attendaient beaucoup de ce que nous
croyions être le début d'une nouvelle restructuration
économique intemationale pour une répartition plw; équi
table des ressources humaines et financières. Là encore, les
faits nous ont déçus et les résultats n'ont pas répondu à nos
aspirations, malgré les preuves de bonne volonté qui se sont
manifestées depuis lors. Les réserves qui ont été exprimées
par certains Membres lors de l'adoption de ces deux
résolutions ont provoqué des hésitations, de leur part, et
ont en fin de compte élevé des obstacles sur la voie que
nous suivions.

196. En d'autres termes, cela signifie que nou com
mençons à penser, dans le tiers monde, que nous ne
pouvons pas accorder trop de confiance à la volonté des
pays riches et industrialisés d'apporter véritablement des
changements réels dans la condition et la. qualité de la vie
des peuples des pays en développement. Les pays en
développement sont donc constamment à la recherche
d'une stratégie pour leur confiance en soi et leur indé
pendance au moyen de la coopération régionale.

197. Malgré cette évaluation, la délégation de- la Sierra
Leone garde toute confiance dans le système des Nations
Unies, dans sa capacité de réorienter ses efforts et de les
intensifier dans les domaines où ce système a déjà remporté
certains succès dans la réalisation de notre objectif, à savoir
assurer un développement qui se soutienne par lui-même
dans le domaine de la qualité de \a vie et d'une application
généralisée des bienfaits de la science et de la technique
moderne.

198. Permettez-moi dans ce contexte de me référer à la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer, qui se poursuit a~tü6Uement. La mer reste un des
derniers réservoirs des ressources de la terre qui vont
s'amenuisant. La manière dont ces ressources devraient êt,-ë
exploitées d'une manière ordonnée au bénéfice de l'hu
manité dans son ensemble demeure la tâche essentielle de
l'actuelle ConférenCf sur le droit de la mer. ù Conférence
elle-même représente un effort déterminé de coopération
internationale en vue d'élaborer un cadre juridique inter
national devant empêcher lescontlits internationaux dans
notre entreprise d'exploi1atiOCt de la mer et de ses res
sources. C'est dans ce cadre que le Gouvernement de la
Sierra Leone apprécie toute tentative de législation na
tionale lOilatérale tendant à exploiter les ressources du
fond des meIS non seulement CGmm~ un acte malvenu et
inapproprié, mais aussi comme un acte qui saperait les
travaux de la Conférence elle-même et risquerait d'en
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199. La Conférence a pratiquement terminé l'essentiel ~
_ travaux, mais le systamo d'exploration et d'e-wloitation
du fond des met! et la d~marcation extérieure du plateau
contûlenta! sont de, problèmes qui attendent encore une
solution. La délégation de la Sierra Leone demande donc
que soit accompli UlI'iCeffort de coopérati<._~ authentique afm
r::..l·.......~......-.· -_••_..~ -ümm-- ..1-.._1'-';• ..a. C1.."r ....... '''''M'''''' ....v roJUI• ..,.. ". nUlle- U...D l "'iJF". uv v .

NoUl es~rons que ces efforts porteront bientôt leurs fruits.
paree que let négociations- prolongées tendant J. conclure
une convtntion ont lour.dement grevé les ressources de pays
:omme Ja mien.

:!OO. Au coins des 30 dernières années, lcs réalisations des
Nations Unies dans le domaine du développement et de la
coop6ration économique internationale ont été nuancées.
Toutefois, la délégation de la Sierra Leone est certaine que
des progrès !ont encore possible! pour instaurer un nouvel
ordre économique international. Dans le cadre du Comité
plénier, des progrès sont poasibles sur la base d'une cert2ine
concordance apparente d'intérêts communs, comme l'inter
dépendance qui unit toutes les économies et la nécessité de
libéraliser les pratiques commerciales, compte tenu des
intérêts des pays en d6veloppement. Plus importante encore
est la nomination, cette année, du Directeur général pour le
développement et la coopération économique inter
nationale. Cette nomination est le résultat de deux années
de négooiations laborieuses SUr la meilleure manière de
mettro certains organes des Nations Unies en mesure de
mieux répondre aux nécessités, voire aux exigences, des
~ys en développement. C'est là, à mon sens. un pas dans la
bonne direction. Nous e~pérons que la nomination du
nouveau Directeur générsl assurera une direction efficace
aux drlCfSeS composantes du système des Nations Unies
dans le dQmaine du dév.eloppement et de la coopération
économique internationale. Ma d6légation tient en outre à
exprimer l'espoir qu\,.·lc Directeur généraI recevra l'appui de
toutc!S les Itu~titutions ~rtinentes. et aura l'occasion
d'opérer une coordination gén6rale dans le cadre du
système pour wurer une approche intégrée aux problèmes
du développement et de la coopération économique inter
n~tionale~ te Gouvernement de la Sierra Leune attend donc
avec intêrèt la session extraord;.1laire qui doit être convo
q~en 1980.

201. Ma délégation voit une réelle contradjc~ion entre le
développement économique qui. selon nous. doit. repré
$enter un objectif pnmordial des Nations Unies, et le coût
stupéfiant de la èoUrsf; aux armement:;, qui s'élève annuel
lement,! l'heure actuelle, à prè! de 400 milliards de doUars.

202. Au fll des ans, mon pays, de ~me que d'autres pays
IK)n àligné-s, a compris de mieux en mieux la grave menace
que- fait pttsôr à la paix et al Il sécurité internationales cette
accumulation constante d'armes. En outre. cette àccumu·
tatJon, au moment où l~ ressources écooomiques du monde
diminuent, continue d'engloutir une part considérable des
retIOUttel vitales pour Je d4veJoppement économique. Les
budgets militiites de nombre\lSe$ natiorJ$t grandes et pe
tites, ma. particul:ièrcment da grand~ puissances, conti
nuent d;~nter éîl progression géométrique.

203. Pu CODI6quoat. Iollque rAslemblée générale a tenu
.. dixiôme~ O)ttnlordinairo: cette année -la première

sessi~n de cette .sorte sous les auspices de l'Organisation de$
Nations Unies, consacrée au désannement -, elle a filat'qué
l'aboutissement de 17 années d'appels incessants iancés par
les pays non alignés en faveur d'une conférence mondiale
du désarmement, et la session a apporté un rayon d'espoir à
l'humanité.

204. Chacun des 129 orateurs qui ont participé au débat
de cette session ont constaté que la seule garantie de survie
résidait dans le désarmement et que la seule g~rre que
l'humanité pouvait se permettre de livrer à l'heure actuelle
était celle de la survie.

205. Mon pays a donc plaisir à constater que le Document
final issu de cette sessicn [résolution S-10/2} a reconnu ce
souci universel et prévu la création d'un organe de
délibérations ainsi que d'un organe de négociations à
composition élargie. pour aborder ce problème de façon
plus efficace.

206. Nous considérons que cette session extraordinaire
consacrée au désarme~nt a été. par ses résultats. un
événement essentiel; mais nous persistons à croire qu'il reste
encore beaucoup à faire pour freiner la course aux
armements et pour utiliser les ressources ainsi libérées au
service d'un développement économiquz équitable. A notre
avis, c'est là l'une des gageures les plus passionnantes qui
s'offrent au mcnde.

207. Aux termes de cette intervention, alors que l'Organi
sation des Nations Unies entre dans sa trente·troisième
année. face à un ordre d\.l jour de plus en plus chargé. ma
délégation voudrait exprimer l'el;poir que notre organisation
relèvera avec force et courage le défi qui se présente à elle,
et que. ensemble. grandes et petites nations, fortes et
faibles, riches et pauvres, mais néanmoins également souve
raines au titre de notre charte, nous nous acquitterons de
nos obligations à l'égard de l'humanité, nous apprendrons
comment désarmer et désarmerons en fait, de façon à
libérer les ressources qui font cruellement défaut, dans
l'intérêt de la prospérité de J'humanité.

208. La tâche qui nous incombe n'est pas seulement
d'assurer la limitation des conflits et d'éviter ces derniers,
mais, fondamentalement et dans le contexte de l'action
intemat:onale, d'étudier et de résoudre des problèmes tels
que ceux du plein p,rnploi~ de la suppression des maladies.
de PéIimination de la faim et de fapplication des énonnes
ressources énergétiques du monde à des fms pacifiques.
pour la plus grande gloire de l'homme. Ma délégatiœl est
convaincue que notre organîsatio:n est particuiièrement bien
placée pot:! s'acquitter de cette tâche.

209. Q'l'il me soit permis une f~is encore de ;->roclamer la
foi du Gouvernement de la Sierra Leone dans 'es Nations
Unies et dans leur adaptation constante au 1ilonde moderne.
Nous voulons exprimer ici notre reconnaissance à notre
inlassable Secrétaire général et à son dévoué personnel pour
les efforts qu'ils d~ploient afm de nous aider à nous
rapprocher des objectifs que l'humanité mérite d'atteindre
sur notre planète. la terre.

210. M. SAUDE MARIA (Guînée-Bissau)20: Je me ré
jouis particulièrement de pouvoir à mon tour féliciter le

20 I:orateur ~~cst exprimé en portugais. Làvcrsion ftançaise de sa.
déclaration a été communiquée ~\ar la délégatitm.
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220. C'est donc dans le b~! de participer du mieux
possible à la libération des peuples 'Jpprimés et à l'élimi
natioll de la politique de discriminaticm et d'apartheid que
nous voulons favoriser l'éveil d'une conscience commu
nautaÎ'i'C et rassembler nos .forces af'..~ d'agir dans la
solidarité pour la défense des droits fondamentaux de
l'homme et pour l'autodétermination des peuples.

219. C'est précisément parce que nous sommes conscients
de la respo:nsabilité morale qui incombe aux pays indé
pendants d'Afrique dans la lutte pour la libération totale de
ce continent et parce que nous connaissons l'importance de
la contribution qu'ils pourraient apporter à l'accélération de
ce processus, que nous percevons la nécessité de préserver
l'Afrique des antagonismes idéologiques qui, se greff~nt sur
les difficultés qui assaillent son économie et rendent son
développement difficile, peuvent faire dévier ces peuples
africains du rôle historique qu'ils doivent jouer dans
l'avènement d'une Afrique totalement libre et prospère.

218. Car seule cette unité peut constituer une arme
efficace pour combattre toute convulsion idéologique,
toute tentative de division, toute ingérence extérieure, en
un mot, toute action contraire à l'épanouissement de la
personnalité africaine, à l'indépendance et au dévelop
pement de l'Afrique.

l'appartenance de tous les Etats africains indépendants au
mouvement des non-alignés. La formation de blocs en
Afrique ne peut en effet que susciter des rivalités et
remettre en cause l'unité africaine que, justement, tous les
Etats africains sont décidés à construire pas à pas.
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211. Je voudrais aussi rendre un hommage mérité à son
prédécesseur, M. Mojsov, qui a eu le grand et rare privilège
de diriger quatre sessions de notre assemblée, qui lui ont
permis de confirmer sa réputation de diplomate avisé, sa
compétence et son dévouement à la cause de la paix et du
progrès de l'humanité.

213. Ma présence à cette tribune m'offre également
l'agréable occasion d'exprimer, une fois de plus, au Secré
taire général, M. Kurt Waldheim, notre amitié et notre
confiance, et de lui réitérer la haute appréciation du
~()uvernementde la République de Guinée-Bissau pour les
~.,;su1tats obtenus et les efforts inlassables qu'il dSploie en
vue de trouver des solutions justes aux problèmes que
connaît la communauté des nations. J'aimerais le féliciter
r mr la compétence et le dynamisme dont il a toujours fait
preuve dans l'accomplissement de sa haute et difficile
mission.

Président pour son élection aux éminentes fonctions de
président de la trente-troisième session de l'Assemblée
générale des Nations Unies. Le choix unanime qui s'est
porté sur sa personne est le témoignage le plus éloquent de
sa compétence et offre ainsi à son dynamisme un nouve4u
terrain d'action à la mesure de ses qualités et de son
expérience d'homme d'Etat.

212. Ma délégation est heureuse d'accueillir les Iles Salo
mon, qui occupent la place qui leur revient de droit et
jouent le rôle qui leur incombe dans le concert des nations,
et voudrait leur exprimer sa volonté de coopération,
conformément aux idéaux et aux p~cipes de notre charte.

~-.~r..- ~":._.,.. _

214. L'attention des peuples africains, dans la mesure où
ils ne sont pas confrontés à des problèmes économiques, se
porte· sur les nombreux conflits que connaît ce continent.

215. En effet, au moment où la communauté inter
nationale, consciente des dangers qui la menacent, se
penche sur le problème de la paix, parce que celle-ci est la
base indispensable à l'instauration d'un monde de justice et
de progrès, un glissement géographique de la tension
mondiale s"est opéré en direction de l'Afrique et a provoqué
l'éclatem~nt de nouveaux foyers de tensions et des dé
chirements des plus meurtriers.

216. Et si certains d'entre nous, en raison de la balkani
sation de l'Afrique, s'étaient habitués à l'existence de petits
conflits, ici et là, la nature même et les dimensions
alarmantes des derniers événements nous interdisent toute
passi~té et nous incitent à plus de réalisme et de sérénité.
Mais, à notre avis, tout différend qui pourrait surgir entre
les Etats· africains doit trouver une solution juste et
pacifique conformément à l'esprit de dialogue et de
tolérance propre aux traditions africaines.

217. L'Afrique, bien sûr, veut contribuer à la création
d'un monde moderne de progrès et- de bonheur pour tous.
A cause' de son retard 'technologique, elle a besoin d'être
aidée et -soutenue dans ses efforts de développement. Mais
cette coopéràtion dans la solidarité et le respect mutuel,
que nous appelons de tous nos voeux, ne doit pas faire
l'objet de marchandages ni être subordonnée à une alliance
id~ologique, car il n'est pas dans l'intérêt des Etats africains
d'appartenir à tel ou tel camp. C"est ce qui explique

221. La situation en Afrique australe, qui demeure rune
des préoccupations essentielles de notre organisation, n'a
pas connu les progrès indispensables à l'instauration d'un
climat de paix dans cette région.

222. En Afrique du Sud, nos frères africains souffrent
encore dans les i1lllombrables prisons de l'apartheid. Mais
est-il nécessaire de décrire les crimes de génocide perpétrés
par le régime sud-africain ?

223. La communauté internationale les connaît, elle qui,
depuis de nombreuses années, a décidé de conjuguer ses
efforts en vue de l'isolement du régime raciste de Pretoria et
de créer les conditions favorables au remplacement du
système arbitraire et répressif en place par un système plus
juste parce que répondant aux aspirations de la majorité de
la population, par un système plus humain parce que fondé
sur la dignité et le respect de l'homme. L'OrganIsation des
Nations Unies, malgré des efforts louables, n'a pas encoro
réussi à imprimer à sa dynamique les moyens de pression et
de coercition dont elle dispose pour faire respeeter et
appliquer ses décisions. L'ONU, bien sûr, n'est pas un
tribunal. Mais grâce à la dénonciation permanénte de
l'attioJde de certains pays - attitude contraire aux aspira
tions à la paix de l'ensemble de l'humanité -, l'ONU
pourrait contribuer à une meilleure prise de conscience des
dangers qui menacent la paix dans cette région.

224.' Au Zimbabwe, la capacité de résistance et les succès
de la lutte héroïque que mène le Front patriotique ont
conduit aux tentatives désespérées que nous connaissons.
En effet, les pretendues négociations internes, dont il ne
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nous semble pas nécessaire de préciser la ,'ature et les contfibuer efficacement aux démarches entreprises par
objectifs, ne rêpQndent pas aux aspirations 0; l'héroïque l'Organisation de l'unité africaine et par l'ONU, en vue de
peuple du Zimbabwe, qui a bien compris là qu'ü s'agit de trouver une solution juste et pacifique à ce conflit, que mon
UW\ocuvres perfides tendant à orienter le problème vers gouvernement accueille favorablement et soutient toute
une $olution néo-colonialiste. initiative susceptible de conduire les parties concernées à la

table de négociiition et àdes résultats satisfaisants.

ri

225. Les combattants du Zimbabwe, sous l'égide du Front
patriotique, ont su agir avec conscience et responsabilité
face à cette mascarade. Et, au demt'urant, l'histoir;a contem
poraine fournit de nombreux exemples d'accords signés, de
compromis imposé~ 'lui, ne reflétant pas exactement la
volonté réelle des peuples en lutte, furent rapidement
transformés en instruments de libération totale de ces
peuples.

226. Cest donc dire que, quelles' que soient les ma
noeuvres d'lan Smith et de sa clique, l'esprf' de sacrifice et
la: combativité des ms authentiques du Zimbabwe condui
ront inévitablement ce peuple frère à l'indépendance
véritable. Cest dans cette perspective que nous soutenons
toute. action de la communaut \ internationale en vue
d'apporte.. au Front patriotiqu~' toute raide matérielle,
politique et diplomatique que requiert son combat libé
rateur.

227. En N&mibie, ftOUS assistons à la création de stœ~turç;;

devant conduim à l'indépendance de ce t~t'ritoire. La
communauté- intem~til)na1e ne peut bien sûr qu'accom
pagner avec un vif intérêt et soutenir la mise en place des
dispositifs indispensables au transfert du pouvoir aux
reptésentanu authentiques du peuple. namibien. Mais dans
ce processus qui vient d'être déclenché, des modalités
essenti~lles ne sont pas encore éclaircies et sont contestées.
Et malgré tous les efforts déployés par l'ONU pour trouver
une solution pacifique au problème namibien, le Gouver
nement raeis!te de Pretoria vient de lancer un nouveau défi à
la communauté internationale en prencmt la décision
unUatérale d'organiser de prétendues élections en Namibie.

228. Le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau
continuera d'apporter une solidarité militante à la SWAPO,
et ne ménagera aucun sacrifice afm de soutenir les efforts
de l'DNU en vue du rétablissement du peuple namibien
danS' ses droits les plus légitimes ee du retour de la paix dans
la région.

229. Si l'année dernière nous affirmions devant cette
assemblée21 notre solidarité indéfectible à l'endroit du
peuple sahraoui frère, les succès éclatants de la lutte de
libération du Front POUSARI022, dont nous saluons la
combativité et l'esprit de sacrifice,. HOUS encouragent dans
cette voie et renforcent notre conviction quant à Pissue
inéluctable de cette lutte.

230_ .Clest pourquoi ma délégation,. instruite des derniers
événements. dans cette partie de l'Afrique, voudrait enco~
unè fois manifestet son soutien au Front POLISARIO pour
80S efforts inl8S$ab1es en vue de rétablir le peuple sahraoui
dans ses droits, conformément aux. résolutions de l'Orsani
mtt10n des Nations Unies. C'est aussi dans le but de

2.1 Voir Docu'*"I$(jfftde& tU l'MxmWk ~1I1., I1tttt~
~~s;."p14~2~.nœ)lW<tlS2.210. .
2~ Plo". Pop_ pe' ~ UbtAei9ô d4 SII\aa cl Hamra y Rio d.e
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231. Au Moyen-Orient, la situation demeure préoccu
pante. Et une fois de plus, nous nous devons de signaler les
souffrances terribles qu'endure le peuple frère de Palestine
et d'appeler la communauté internationale à intensifier son
aide à ce peuple martyrisé. Nous avons, bien sûr, suivi avec
beaucoup d'intérêt les démarches entreprises pour aboutir à
une solution négociée du problème. Mais, de l'avis de notre
gouvernement, tant que le peuple palestinien restera
l'absent, tant que l'on ne tiendra pas compte de ses intérêts
réels, le processus de paix sera condamné à l'enlisement et
les succès atteints se trouveront marqués du signe de
l'éphémère.

232. Aucun règlement obtenu au détriment de la liberté et
de la dignité du peuple de Palestine ne saurait prétendre
être un véritable règlement de paix, ni quant à l'esprit ni
quant à la durabilité, cart pour aboutir à une solution juste
et durabl6 au Moyen-Orient, il ne peut y avoir d'autres
préalables que le retrait des troupes israéliennes des
territoires arabes occupés depuis 1967, la reconnaissance du
droit du peuple palestinien à l'autodétennination, y corn
pns la création d'un Etat pale:Jtinien indépendant et sa
reconnaissance sur te plan international.

233. La commltilauté internationale doit manifester une
sévère intransigeance quant au respect des droits des
Palestiniens et doit obliger Israël à entrer enfm dans la voie
des négociations véritables, car malgré maints \!oeux opti·
mistes la route de la paix semble encore lointaine.

234. C'est dans un esprit de préoccupation sincère pour la
paix au Moyen-Orient et dans le souci de voir enfin
triompher les idéaux ae justice et de fraternité dans cette
région que je renouvelle au peuple palestinién et à l'Organi
sation de libération de la Palestine la solidarité indéfectible
du peuple et du Gouvèrnement de Guinée·Bissau.

235. Malgré les nombreuses condamnations par la com
munauté internationale de la politique d'agression et léS
résolutions.. pertinentes de l'ONU au sujet du Timor
oriental, les populations de ce territoire continuent de subir
la pire des oppressions et d'endurer les humiliations les plus
crapuleuses. En effet, face à la lutte héroïque des com
battants du Frente Revolucionâria de Timor Leste Inde
pendente, les agresseurs n'hésitent pas, afm de pouvoir
perpêtuer leur dornin~tion, !\ commettre les crimes les plus
odieux, massacrant hommes, femmes et enfants. La com
munauté internationale s'étant, nous l'avons déjà dit,
prononcée sans équivoque sur le caractère illégal et
irresponsable de cette occupation arbitraire, il importe que
des mesures plus appropriées soient prises afin d'empêcher
que des Etats Membres, parce que poursuivant des desseins
expansionnistes, puissent confisquer la liberté des autres et
fouler aux. pieds la dignité d'hommes qui; tels queœux. du
Timor orientaî) ont payé do. leur sang le lourd tribut de la
libérl\tion de la domination. coloniale.

236. S'agiSS8J1t encore d~occupltion illéga1e~ ma délégation
voudrait une fois de plus manifester sa préoccupation
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devant la situation qui prévaut à Mayotte. Voccupation
illégale -de Mayotte est contraire aux normes q\ii régissent
les relations entre Etats souverains, et ce qu'il faut, c'est
non pas assister à une démonstration de force, mais plutôt
trouver une solution juste qui tienne compte de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des Comores.

237. Au moment où la communauté internationale s'est
fixé pour objectif l'édification d'un monde où le spectre de
la guerre serait banni, ma délégation soutient les décisions
prises à l'issue de la session extraordinaire sur le désar
mement et mon pays, la République de Guinée-Bi~au,

s'engage à apporter, dans la mesure de ses possibilités, une
collaboration fructueuse et permanente aux efforts de la
communauté internationale en vue du maintien de la paix.

238. En effet, et bien que ne conlltituant qu'une étape
dan8 la voie du désarmement effectif et complet que nos
peuples appellent de tous leurs voeux afin d'éviter toute
conflagration planétaire, les documents adoptés, dont le
Programme d'action {résolution S-lO/2, sect. JII}, font
naître des espoirs nouveaux: et cré(;nt des conditions
favorables à une meilleure prise de conscience par les
peuples de l'importance de la paix pour leur bien-être et
leur développement continu, car la paix étant un tout et,
par conséquent, indivisible, c'est à l'ensemble de l'humanité
que revient l'impératif devoir de lutter pour son maintien et
son renforcement.

239. Mais la paix ne signifie pas seulement l'absence de
guerre entre 10s grandes puissances. L~ lutte pour la paix
exige de toutes les nations du monde l'élimination de toutes
les formes d'oppression, de discrimination, d'exploitation
de l'homme par Phomme, de même que toutes les violations
des droits humains, qui ne peuvent qu~engendrer la vio
lence, qui, inévitablement, appelle la violence. La consoli
dation de la paix requiert donc la construction d'un
ensemble multidimensionnel et, par delà les accords et
compromis entre Etats, des changements profonds dans
l'esprit des hommes.

240. La véritable paix ne peut exister que dans la
compréhension et le respect mutuel, dans l'établissement et
le renforcement de relations amicales et solidaires entre
toutes les nations, sans distinction, dans l'élimination de
l'inêgalité sans cesse aggravée entre les peuples, dans la
cessation, enfm, du gaspillage scandaleux de richesses et
d'énergie que constitue la course effrénée aux armements.

241. La gravité des problèmes auxquels le tiers monde est
confronté fait que les pays en développement réalisent plus
que jamais l'impérieuse nécessité de consacrer le maximwn
d'efforts à la consolidation de leur indépendance nationale
et au renforcement de leur lutte t par la remise en question
des structures d'exploitation impérialiste et néo-colonia
listes t grâce à l'organisation d'une coopération effective et
d'une solidarité étroite au sein d'organisations inter
nationales, régionales et sou~-régionales.

242. L'action que mènent les pays non alignés pour leur
libération économique, et qui a reçu un écho encore plus
ample lors de la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade, renforce
davantage l'unité d'action du Groupe des Soixante
Dix-sept.

243. Sur la bZ'se des dispositions de la Charte d'Alger23 ,

de la Déclaration de LimaH et des résolutions adoptées lors
de la Conférence des Nations Unies sur la coopération
teclmique entre pays en développement2 5, le désir du tiers
monde de mener des actions de coopération et d'intégration
régionale s'affirme et se concrétise davantage.

244. Ces différentes étapes constituent le passag1l de la
revendication passive à l'affirmation de la volonté des pays
en développement de compter d'abord sur leurs propres
ressources, individuelles et collectives, de prendre en charge
la défense d~ leurs intérêts fondamentaux et d'assurer par
eux-mêmes l'organisation de leur développement.

245. La Décennie du désarmement et la deuxième session
de la CNUCED prévcyaient le transfert de ressources
considérables des pays industrialisés vers les pays en
développement. Mais l'on constate avec effroi que d'énor
mes disponibilités humaines et matérielles sont détournées
des activités économiques et sociales au bénéfice d'une
course insensée aux armements. L'apport de ressources
financières des pays industrialisées aux pays en dévelop
pement était, il Y a quatre ans, de 20 milliards de dollars.
Dans la même année, les dépenses en matière d'armements
ont atteint 300 milliards de dollars.

246. Cette situation compromet gravement la réalisation
et le succ'!s des objectifs que la communauté ir.ternationale
s'est fixJs en matière de développement, notamment en ce
qui concerne la réduction, dans un avenir prévisible, de
l'écart qui sépare les pays en développement des pays
industrialisés.

247. A quelques exceptions près, les pays développés font
tout, malgré de nombreuses déclarations chargées de bonnes
intentions, pour maintenir les avantages qutils se sont
octroyés. Nous ne dénoncerons jamais assez un tel compor
tement égoïste, car le fossé qui sépare les riches des pauvres
porte atteinte à la dignité humaine, à la paix et à la sécurité
internationales dans la mesure où il peut amener, par leur
survie, les trois quarts de l'humanité à des actions impré
visibles.

248. En vérité t nous constatons que les principes mêmes
du nouvel ordre économique international, bien que géné
ralement acceptés, se heurtent, en ce qui concerne leur
traduction dans les faits, à de fortes réticences.

249. C'est à cause de la persistance avec laquelle les pays
nantis s'accrochent à leurs privilèges et en raison de leur
manque de volonté politique de conciliation que tant de
rencontres internationales n'ont pu répondre pleinement
aux espoirs placés en eUes t qu'il s'agisse de la quatrième
session de la CNUCED, de la Conférence de Paris sm la

23 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.l et 5 et Add.l et
2 : Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro dl;
vente: F.68.n.D.14), p. 473.

24 Déclaration et Plan d'action de Lima concernant le dévelop
pement et la coopération industriels. Voir document A/lOl12.
chap. IV.

2S Voir Rapport de la Conférence des Nlliions Unies sur la
coopération. technique entre pays en développement, Buenos Aires,
30 août-12 septembre 1978 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.78.I1.A.11), chap. n.
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263. Je tiens à réaffIrmer ici que l'Algérie n'a de différend
avec aucun de ses voisins et à rappeler que notre organi
sation demeure saisie de la question du Sahara occidental en
tant que problème de décolonisation.

264.. Mme RYDER (Pakistan) {interprétation de
l'anglais] : Nous avons écouté avec beaucoup d'attention la
déclaration faite par le représentant de la République
démooraüque de l'Mghanistan dans l'exercice de son droit
de réponse. Il a soulevé quelques questions fondamentales
que ma délégation souhaite examiner avec beaucoup de

262. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie); Le chef de la
délégation marocaine a f/.lit état, ce matin, dans sa décla·
ration {2oe séance] de prétendus actes d'agression qu'au.
raient menés sur le territoire marocain des unités régulières
de l'armée algérienne. Une telle accusation ne méri~er~t pas
d'être relevée si elle n'était destinée à détourner l'attention
de la communauté internationale d'une réalité qui s'est
imposée grâce à la lutte hêroïque menée par le peuple
sahraoui sous la direction du Front POLISARIO, son
représentant v~que et légitime, pour l'affirmation de
l'exercice de Sbd droit à l'autodétermination. Ainsi donc, la
logique de la politique d'agression et d'expansion poursuivie
par le Maroc le mène à adopter aujourd'hui la même
démarche que les puissances coloniales et à s'acharner à
présenter. contre toute évidence, comme une agression
venue de l'extérieur, la résistance d'un peuple à roppres.
sion. Le Maroc, en occupant militairement le territoire du
Sahara occidental, en violation flagrante des résolutions
pertinentes de notre organisation, assume une grave respon·
sabilité dan& la situation qui prévaut actuellement dans la
région.

259., Le droit des peuples pakhun et baluchi à déterminer
librement leur destin, droit qui leur a été dénié au cours de
l'ère coloniale, a toujours préoccupé au premier chef
l'Afghanistan. Cependant, nous nous sommes toujours
efforcés de résoudre les différends politiques entre les deux
pays de façon équitable, grâce à un dialogue amical et
sincère, afIn de préparer la voie à une coopération véritable
et pacifique allant dans l'intérêt de nos deux peuples.

260. Nous sommes convaincus que résoudre les différends
touchant au destin national des peuples par des moyens
pacifiques n'est aucunement contraire aux principes de la
Charte des Nations Unies et à ceux de la coexistence
pacifique auxquels le Gouvernement de la République
démocratique d'Afghanistan est totalement attaché et qui
constituent la pierre angulaire de notre politique étrangère.

261. Cela dit. ma délégation espère Q.Ul" cette déclaration,
telle qu'elle fIgurera dans: les procès-verbaux, aura satisfait
l'Assemblée et sera considérée comme une démonstration
de bonne voïonté de la part de la République démocratique
d'Afghanistan dans la mesure où le seul différend politique
avec le Pakistan. c'est·à·dire la question nationale des
peuples pakhtun ct baluchi ~st cn cause.

COOpéfatiWl économique internationale, ou de la troisième 258. Dans son intervention, le représentant du Pakistan a,
Conférence d~ Nations Unies sur le droit de la mer. une fois de plus, tenté de nier J'existence de la question des

peuples pakhtun et baluchi, que mon gouvernement vou·
drait voir résolue par des moyens pacifiques et sur la base
de~ grandes lignes révolutionnaires dont s'inspire le Gouver
nement de la République démocratique d'Atbganistan.

250. la quatrième session de la CNUCED, par exemple,
qui a eu lieu à Nairobi en 1976, devait aborder les
problèmes fondamentaux de développement à long terme.
Elle devait ensuite prendre certaines décisions immédiates
et concrètes et adopter des programmes précis d'exécution
pour des problèmes né~ssitant des actions opérationnelles.
Nous pensons en particulier au cas des produits de base et à
celui de la &Ue extêrieure des pays en développement.

2~1. Les ré~altats obtenus nous paraissent peu satis·
faisants. La RépubUque de Guin6e·Bissau se félicite néan·
moins du consensus qui s'est dégagé autour du Programme
intégré pour les produits de ba.'W, en ce qui concerne ses
éI~ments essentiels. les dispositions de la résolution relative
à ccprognunme contiennent quelques innovations et
~1iorations concernant les produits de base. Nous
sommes convaincus que cette résolution t-onstituê un cadre
acceptable dans lequel devra ~tre désormais discuté le
problème des produits de. base.

252. Nous comîdérons égal~ment important et indicateur
d'une- <:ettaine prille de conscience la volonté d'appliquer la
décision adoptée à Nairobi d'engager des négociations sur
un certain nombre de produits qui présentent un intérêt
particuliet pour les pays en développement.

253. Mais il est regret~;bre que le problème de la dette
extérieure dèS pays en développement n'ait pas reçu de
r6pon. poIitivci Nairobi. Les P1Y~ du lieD monde ont en
effet, au fil des années, épui~ leurs rérei'Ves et accumulé
d'onormes dettes ,axtérieums qui leur imposent de !Durdes
chltgel et freinen:t leur dêveloppement. Nous espérons que
la ci.nquiitne $tWoD de Ja CNUCED. qui se tiendra à
Mani:Ue, rèpond.~ aux aspirations fondamentales des pays
en développement et contribuel'à ainsi à l'établ1.ssement
d'un mei1lèur équilibre entre les: nations.

254. Telles IOOt les pr6occupations de ma délégation
quant à certains points inscrits à l'ordre du jour de cette
IS3Cmbl6e. Pennettez·moi de réaffIrmer la disponibilité
totale de mon pays, la République de Guinée·Bissau, de
contribuer i la ptOmotÎQn d'initiatives. conjointes pouvant
aboutit à la solution des conflits qui affectent l'humanité.

255. Je voudrais enfm fonner le voeu de voir la trente·
tro~mc session de l'Aaemb16e g~nênle desN~ions Unies
t6pondrc aux espoirs des peuples et satisrai~ leur désir
ardent de~ et d'harmonie.

256. Le PRESIDENT: Je vais maintenznt donner la
parole aux représentants qui souhaitent exercer leur droit
de réponse.

257. M. MAROOFI (Afghanistan) {intupT'étation de
l~l: A ta fin de la Mrite plénière d'hier {19l!
#tmCttl t le chefde la d6lêgation du Pakistan t dans l'exercice
do son droit de réponse, a évoqué la déclaration faite par le
cheF de ml. d6l6gatiOlt ElBe .ce} en ce qui concerne la
question nationale des peuples pakhtun et balucm. Cette
seule divergence politique entre la République démo
etatique d'Afghanistan et le Pakistan li soulevé certains
doutes qUi. de ravis de ma délégation, exigent un éclair
cillement afin d'éviter tout malentendu.

t
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soin. Nt.us aimerions donc réserver notre droit de réponse à
sa déclaration et l'exercer à une date ultérieure.

265. M. FILALI (Maroc): Nous venons d'entendre le
représentant de l'Algérie en réponse au discours prononcé,
ce matin, par notre ministre des affaires étrangèfE's.

266. Je voudrais attirer l'attention de cette assemblée sur
un point préliminaire, à savoir qu'il n'a apporté aucun
démenti aux propos tenus par notre ministre ce matin. Le
reprtisentant de l'Algérie s'est borné à rappeler des lieux
communs concernant ce qu'il appelle la lutte du peuple
sahraoui~ ce qui n'était pas l'objet du débat, et encore
moins celui du démenti.

267. Le représentant du Gouvernement algérien, fidèle
d'ailleurs à la ligne arrêtée par ses dirigeants, vient de nous
faire, une fois de plus, une représentation erronée des faits.
La manoeuvre, à nos yeux, est claire: il s'agit d'induire
l'Assemblêe générale en erreur, dans l'espoir de l'empêcher.
ainsi que la communauté internationale, de connaître la
réalité des faits. En effet, chaque fois que le Gouvernement
algérien commet un acte d'agression contre le Maroc, il essaif)
de le voiler et de se dérober à ses responsabilités en se
réfugiant derrière des affinnations gratuites. Il s'agit ~l et
bien d'unités régulières de l'année algérienne qui ont
commis des agressions répétées contre le territoire maro
cain, d'aborè. à Amgla, ensuite dans les provinces de Tantan
et d'Hassi Tilemsi. D'ailleurs, la présence, au Maroc, de
prisonniers de guerre algériens appartenant à l'année régu
lière d'Algérie en dit long sur cette réalité. En tout état de
cause, le fait que des unités r\~gulières ou des mercenaires
partent du territoire algérien pour porter atteinte à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de mon pays, pour
retourner ensuite en territoire algérien y trouver refuge,
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constitue, selon le droit international, établi du reste par
notre organisation, une agression caractérisée.

268. Pour ne pas abuser du temps de notre assemblée, je
me bornerai à rappeler la Déclaration relativ~ aux principes
du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conforraément à la Charte des
Nations Unies [résofrltion 2625 (XXV)} et à citer le
paragraphe 5 de la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale {résolution 2.734 (XXV)}. qui a été
adoptée par l'Assemblée générale en 1970 et qui stipule
que:

Cl••• chaque Etat a le droit de s'abstenir d'organiser ou
d'encourager des actes de guerre civile ou des actes de
terrorisme sur le territoire d'un autre Etat, d'y aider ou
d'y participer".

De plus, l'alinéag de l'article 3 de la Définition de
l'agression, contenu dans la résolution 3314 (XXIX) de
l'Assemblée, considère comme acte d'agression:

"L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de
groupes armés, de forces irrégulières ou de mercenaires
qui se livrent à des actJS de force armée con"re un autre
Etat ...n

269. Fate à la situation explosive créée par les deux
dernières agressions commises paf les responsables algériens
contre le Maroc, ceux-ci ne sauraient méconnaître les
conséquences de tels actes d'agression qui men'lcent la paix
et la sécurité dan~ la région et portent séuls l'entière
responsabilité de l'aggravatibll de la tension qui y prévaut.

La séance est levée à 19 heures.




